
CINQUIÈME ANNEE N° 616 LE NUMERO : 0 $ 10 VENDREDI 3 OCTOBRE 1930

ADRESSE TÉLÉGRAPHIQUE

Tribunindo

Organe officiel du Parti Con.îtitutionnaliste Indochinois
Paraissant les î-cffld/f' .'-ierCredl et Vendredi

DIRECTEURS POLITIQUES : BUI-QUA.NG-CHIÊU & NoUYÊJX-PHA.iy-L.ONG

Rédaction & Administration : 72, Rue La Grandière SAIGON

TÉLÉPHONE : 696

Boite postale 138

TARIF
DES abonnements

Un an 12$

Six mois 7

Troismois.;. 4

Annonces légales :

0 $ 50 la ligne de
6 points sur ll eieé/os'

Annonces commerciales :

54 forfait

L'idée impériale française
et la paix

h

G)

Nous sommes bien le pays de la
joute des mots et des propos subtils
(gallus dicendiperilus). Notre langue,
merveilleuse de souplesse (on ne s'en
douterait guère, à nous lire) s'y prête
excellemment, quand elle est maniée
par un artiste du verbe. M.Maurice
Reclus en est un et ce doit être une
joie pour ses collègues du Conseil
d'Etat que de l'entendre discourir
sur un point de droit.
Dans son étude sur la « notion

d'empire français »,nous l'avons quit¬
té au moment où il invoquait notre
pacifisme impérial ien quelque sor¬
te absolu », comme une garantie de
paix mondiale. Et nous dûmes lui
rappeler son déconcertant oubli de
l'adhésion nécessaire des races en
tutelle, pour la solidité de cette œu¬
vre de paix que son idéalisme nous
esquissait.
Il poursuit cependant en ces ter¬

mes :
« Ce pacifisme, dira-1-on, est à

« base d'intérêt.Mais nous voudrions
« bien savoir ce que serait une œu-
« vre de paix qui ne correspondrait
« pas à l'intérêt des pacifistes. L'idée
« de paix est empreinte d'idéalisme,
« comme l'idée de progrès.»
Sans doute, mais à la condition

que cette paix n'ait point l'assise fra¬
gile d'un idéalisme qui ferait trop
bon marché de la liberté d'autrui.
Autrui, c'est, ici, 18 millions d'An¬
namites pour la France, 320millions
d'Hindous et 12 millionsd Egyptiens
pour l'Angleterre, 8 millions de Phi¬
lippins pour l'Amérique, en ne te¬
nant compte que des principaux grou¬
pes de revendicants.
Lors donc que M. Maurice Reclus

associe dans un idéalisme commun
l'idée de paix et l'idée de progrès,
comme fondement essentiel du pa¬
cifisme impérial, comment expliquer
qu'il néglige cet autre fondement
plus essentiel encore, qu'est la liber¬
té d'autrui ? Car la liberté, elle aus¬
si, porte dans son flanc, tant de fois
meurtri, un idéalisme fécond. Mais,
contrainte et méconnue, prenez gar¬
de qu'elle ne rugisse et qu'elle ne
trouble cette paix que vous nous
promet ez! Il faut en tenir compte
dans tout plan constructif de so¬
ciétés humaines.
Rien ne s'oppose à ce qu'une fois

cette précaution prise, l'idéalisme
colonial se montre « utilitaire »,
mais notre « intérêt impérial », en
tendez-le bien, ne deviendra un fac¬
teur de la paix mondiale qu'à cette
condition que vous fassiez place àla
liberlé, à défaut de quoi il ne serait
plus qu'un brandon de discorde,une
torche incendiaire.
Et dire qu'après la lacune que nous

venons de signaler, c'est sous la plu¬
me deM.Maurice Reclus lui-même que
nous trouvons cette phrase riche de
sers :

« Le propre des thèses simplistes
est qu'elles tendent à l'extrémisme.»

Ce n'est pas nous, éminent con
frère, qui contredirons ce postulat
que votre sagacité veut bien réser¬
ver à l'attentive méditation du lec¬
teur. Nous en faisons, quant à nous,
notre profit...

*

* *

La démonstration de M. Maurice
Reclus se poursuit sereine et con¬
fiante en l'excellence de sa thèse. Il
serre la question,qui en vaut assu¬
rément la peine :

« Ce qui est débattu, précise t-il,
« ce n'est pas le droit abstrait de
« toute nation, quelle qu'elle soit, à
« 1 empire en général ; c'est le droit
« d'une nation donnée à prétendre
« à un état impérial donné, dans
« des conditions données. Or ce
a droit a, pour la France, une base
t solide, un triple fondement. Il re-
a pose 1° sur la préexistence de no-
«tre état impérial, 2° sur les sacri-
«■ fices que nous avons consentis pour
« y accéder, 3° sur les services ren-
« dus. »

Et vous appelez cela une base so¬
lide !
Mais qu'importe donc la préexis¬

tence de l'état impérial, si vous en
écartez a priori la question de mo¬
ralité juridique ?
Qu'importe la préexistence d'un

état de fait en relation avec une en¬
treprise déterminée, si celle-ci viole
le droit d'autrui, dans son principe
même !

Montrez-nous d'abord que cet état
impérial, « d'un idéalisme utilitaire»
a respecté le droit d'autrui, la liberté
d'autrui, avant d'en faire un titre
acquisitif pour celui qui en réclame
le bénéfice.
Les sacrifices consentis pour y ac

céder ?
Commencez par justifier la légiti¬

mité de l'entreprise.
Les services rendus ?
A ceux dont le droit fut violé ?...

Vous passez trop complaisamment
l'éponge, en vérité, sur l'acte initial
de brutalité sanglante, d'où est sorti
cet état impérial, dans votre hâte à
vous prévaloir d'atténuations subsé¬
quentes — et le plus souvent dictées
par la seule crainte des soubresauts
de la victime ! Sont-ce là des « ser¬
vices rendus » — quand, au surplus,
c'est avec l'argent et le travail —
souvent forcé — de cette victime
que l'on réalisa des améliorations
qui lui profitent moins qu'à son im¬
périal maître ?.. .

*

* *

Nous -voici bientôt proche de la
conclusion de M. Maurice Reclus
Encore un petit effort de patience,
lecteur annamite, pour qui j'écris
Le sujet peut te paraître ardu, dans
cet exposé hâtif et rétréci. Mais il
importe avant tout q un gardien
de but ne laisse point le ballon tou
cher le filet — ce ballon ne fût-il
qu'un ballon d'essai...
Si le colonialisme de conquête ar¬

rivait, à la faveur de trop d'indo¬
lence de notre part, à répandre dans
l'opinion française, à coups de so-
phismes, la croyance à la légitimité
de la force, c'en serait de tout rêve
de justice et de libération pour les
races et les peuples asservis ! Ils
n'auraient plus qu'à demander l'aman
à leurs maîtres et à implorer d eux
le pardon, pour avoir osé espérer
en la justice des hommes!...

Jacques DANLOR.
(1) Voir la Tribune Indochinoise du 1er Octobre 1930

Nouvelles de l Annam
Une tentative

des communistes

Hué, le 1er Octobre. — Dans la
nuit du 30 Septembre au 1er Oc
tobre, une bande de communistes
venant de la région de Da-Tho,pro¬
vince de Viuh, a tenté d'approcher
de Do Luong, vers 1 heure. Elle
s'est heurtée aux avant-postes de
la légion étrangère, qui prévoyaient
l'attaque. Des salves en l'air ont
amené la dispersion immédiate de
la bande. Une arrestation a étéopé
rée. Au cours de leur retraite, les
communistes ont allumé des incen¬
dies de la région de Da Tho.
200 communistes détrui¬
sent la maison d'un capi¬
taine de port annamite
Dans la même nuit, à Cua-Hoi

(province de Vinh), une autre ban¬
de de 200 communistes environ a
détruit la maison du capitaine de
port annamite, après avoir coupé la
ligne téléphonique.

mu

Nouvelles du Toukin

Un avion capote au Nord
de Vinh

Hanoi 1er Octobre (Arip). — Un
des avions chargés de la surveillan
ce de la région du Nghê-Tinh a fait
un atterrissage brusque à la suite
d'une panne de moteur, dans la ri¬
zière, à une dizaine de kilomètres
au nord de Vinh. L'appareil a ca¬
poté ; les deux sous officiers avia
teurs qui l'occupaient sont légère
ment contusionnés.

Un nouveau convoi de 80
condamnés est dirigé sur

Poulo-Condore
Un nouveau convoi de 80 indivi¬

dus condamnés à des peines de
'ravaux forcés par la commission
criminelle ont été embarqués dans
la matinée sur le Claude Chappe à
destination de Poulo-Condore.

M. le Résident de Takéo
serait-il atteint de «soudanite»?
Il est une maladie spéciale dont

sontsouvent atteints les fonctionnai¬
res coloniaux que l'éloignementoula
faiblesse du pouvoir central laisse
livrés à eux mêmes. A force d'user
et d'abuser d'une autorité sans con¬

trôle, ces fonctionnaires en arrivent
à n'admettre aucune limite à leurs
pouvoirs et s'abandonnent aux ca¬
prices, souvent dangereux, parfois
sanguinaires d'une mentalité de des¬
pote . Comme cette maladie s'est
manifestée plus particulièrement
au Soudan, en Afrique, on lui a don¬
né le nom de « soudanite n ; mais
elle sévit également, bien que moins
répandue, en Indochine. Témoin le
cas du Résident de Takéo.
Dans notre numéro de lundi, nous

avons narré la désinvolture avec la¬
quelle ce fonctionnaire, trouvant
que les pap ers d'un camion de trans¬
port en commun qu'il rencontra for¬
tuitement sur son chemin n'étaient
pas en règle, fit démonter la magné¬
to et l'emporta à la résidence, sans
se soucier le moindrement du sort
des voyageurs qu'il abandonnait dé¬
libérément sur place.
Voici un autre exploit de ce même

résident qui, faisant preuve d'un man¬
que complet de savoir-vivre, a fait
arrêter et incarcérer une dame An¬
namite naturalisée Française. Voici
dans quelles circonstances. Samedi
dernier, Mmc Lê-công-Hoàng, veuve
dun huyen de la Cochinchine natu¬
ralisé français, se tiouvait dans sa
plantation de Pram - Kok (Takéo)
lorsque, à six heures du matin, un
Cambodgien, se donnant pour le
mékhum de l'endroit, vint lui récla¬
mer les impôts dûs par ses coolies
et par elle même. Ne connaissant
pas le quidam , Mme Lê-công-Hoàng
répondit au visiteur qu elle était dis¬
posée à payer la somme due au Fisc
cambodgien mais qu'il devait justi
fier de la qualité dont il excipait.
L'autre lui répartit qu'il n'avait pas
de justification à lui fournir et, avi¬
sant un gamin de 16 ans, qui n'avait
pas, et pour cause, de carte d'impôt,
l'arrêta incontinent et sans autre
forme de procès.

Mme Lê-công-Hoàng envoya immé¬
diatement un mot au gouverneur
cambodgien de la province pour lui
demander si l'individu qui s'était
présenté dans sa plantation était bien
un mékhum. Ne recevant pas de ré
ponse de la part du gouverneur et
s'inquiétant à bon droit de ce si¬
lence, elle se rendit en automobile
au chef-lieu où, après un interroga¬
toire sommaire, M. Pâris, le Rési¬
dent, la mit en état d'arrestation et
la mit, non seulement en prison,
mais encore en cellule comme une
criminelle coupable des pires for¬
faits. Elle ne fut remise en liberté
que le soir, sans avoir rien mangé
de la journée. Son gendre a été éga
lement arrêté et maintenu en prison
on ne sait encore pour quel motif.
Il est à souligner qu'en la circons

tance le Résident de Takéo avait
affaire à une femme honorable et de
plus Française de par la loi. En se
conduisant à l'égard de MmcLê -công-
Hoàng comme il l'a fait, M Pâris a
foulé aux pieds, non seulement les
règles élémentaires de la galanterie
française, mais encore les lois et les
règlements en vigueur en la matière,
car aucun texte ne lui donnait le
droit d'en user cavalièrement avec
une Française en lui appliquant illé
gaiement le code de findigénat.
Est-ce que les chefs hiérarchiques

de M. Pâris n'osent pas rappeler ce
potentat au petit pied à une plus
juste compréhension de ses droits
et de ses devoirs ? Serait-il, par
hasard, tabou,comme on le chuchote
au Cambodge, parce qu'il est le pro¬
tégé du Résident Supérieur, qui le
couvre envers et contre tous V

La remise du territoire de
Weihaiwei par l'Angleterre
aux aulorités chinoises
Le 1er Octobre, devant un public

considérable, a eu lieu la remise so¬
lennelle du territoire de WeihaiWei
par 1 Angleterre aux autorités chi¬
noises. Les drapeaux des deux na¬
tions ont été hissés côte à côte,puis
le drapeau britannique a été défini¬
tivement amené au moment du
coucher du soleil. La cérémonie a

eu un caractère très cordial.
La seule réserve est que les bri¬

tanniques conservent pour 10 ans
le droit d user de certains édifices
comme hôpital maritime et lieu de
repos pour la marine de guerre.

Un autre général Boum Boum
"«waaaHa

La presse cochinchinoise possède
au moins, à ma connaissance, un
autre général Boum Boum ; c'est
M. G. Mignon, directeur de \'Impar¬
tial. Tout comme M. de Lachevro-
tière, avec,il est vrai, un peumoins
de violence, celui-ci réclame une

répression à outrance.
Dans l'Impartial de mercredi, M.

Mignon s'en est pris à moi,en m'ac-
cusant de faire avec M. Bui-quang-
uhiêu, dans un but électoral, des
avances aux extrémistes tout en ras¬

surant les modérés en affichant un

t loyalisme » à tous crins.
M. M gnon force la vérité, il lui

donne même sans galanterie des
crocs en-jambe \en me mettant d'of¬
fice dans la pei:W#u;i « loyaliste »
à tous crins et d; as le même sac

que les communistes. Mon attitude
au Conseil Colonial et danscejour-
nal inflige à son assertion le plus
formel démenti. Je persiste à croire
et à soutenir que la manière forte
seule ne pourra pas rétablir le cal¬
me et la tranquillité dans ce pays.
Je persiste à croire et à soutenir
que l'heure appelle des réformes
destinées à améliorer le sort de la
masse ainsi que le statut politique
de l'élite.
A l'appui de ma thèse, j'ai repro¬

duit des extraits de la Volonté in¬
dochinoise, qui a constaté en propres
termes l'inefficacité delà répression.
Il paraît que le seul fait pour moi
de faire état de cette cons'atation
pour en tirer la conclusion qui s'im¬
posait constitue une apologie de la
révolte,dont j'aurais essayé défaire
une t épopée », en même temps
qu un défi aux autorités françaises.
En guise de conclusion, M. Mi

gnon a demandé la tête de M. Bui
quang-Chiêu et la mienne, ( es phi
losophes sont viraiment féroces,
quand ils s'y mettent car le direc¬
teur de l'Impartial est licencié en
pi ilosophie.
Que veut-on que je réponde au

réquisitoire de M Mignon ? Je ne
peux qu'opposer une fois de plus
mon opinion à la sienne au risque
d'ennuyer mes lecteurs. Tout essai
de justification de ma part serait in¬
terprétée par M. Mignon comme un
acte de lâcheté ou de traitrise ca¬

mouflée sous unedecesprotestations
de loyalisme dont mon contradicteur
me reproche d'être prodigue et dont,
au contraire, j'ai conscience d'être
fort avare, au point de m'en être
totalement abstenu jusqu'ici.

M.de Lachevrotière n'est pas dégoûté
Naturellement, M. de Lachevro

tière s'est empressé de sauter sur
l'occasion que lui offrait M. Mignon
pour triompher. 11 l'a fait, comme
toujours, sans modestie. 11 se vante
d'avoir « affolé de terreur » pour
quelque temps les mauvais bergers
du constitutionnavlsme.
M. de Lachevrotière se croit bien

terrible ; il en est tellement persua¬
dé que s'il se regarde dans une glace,
surtout sous le harnachement du
soldat en tenue de campagne, il est
capable de causer à lui-même une
si grande frayeur qu'il se sauvera
à toutes jambes, sans toutefois aller
jusqu'aux antipodes, car il s'arrête¬
ra à Colombo.
Mais si le courage de M. de La¬

chevrotière n'est pas â fépreuve des
balles et des obus, son estomac est
par contre solidement accroché com¬
me celui de l'autruche. C'est ainsi
que, après avoir souligné « le spec¬
tacle répugnant » de gens bavant —
c'est nous — sur la France, il ra
masse avec un plaisir visible les
restes de M. Mignon, dont « l'écœu¬
rement ne lui déplaît pas ». Pouah!
quand le cœur sesoulève l'estomac
est obligé de se «soulager» peu ou
prou, et il ne faut pas être dégoûté
pour partager après coup un écœu¬
rement et se délecter de ses effets
« répugnants ».
Voilà au moins un genre de cou

rage qu'on ne peut pas dénier à M.
de Lachevrotière.

Nguyên-phan LONG.

A\. Hearst
le grand trusteur des journaux

américains a été expulsé
de France

La Chine va réclamer à la
France la rétrocession
de Kouang-Tehéou-Wan
Ayant enfin réalisé la reprise du

territoire à bail de Wei hai-Wei, le
Docteur C. T. Wang, Ministre des
Affaires Etrangères annonce qu'il
réclamera à la France la rétrocè
sion de Kouang-Tchéou-Wan.

Des radios ont annoncé, il g a un
mois environ, l'expulsion de France
de l'éditeur de journaux américains
Hearst. Celui-ci est aux Etat Unis,
avec le sénateur Borah, un ennemi
acharné de la France. Voici ce que
dit LŒuvre au sujet d». cette expul
sion.
Dans les premiers jours du mois d'août, un ar¬

rête d expulsion était pris par le président du
Conseil,ministre de [ Intérieur,contre M.Hearst,
propriétaire de nombreux journaux aux Etats-
Unis. La mesure n avait pu être suivie d'effet,
1 intéressé se trouvant alors à l'étranger. Elle
lui a été notifiée avant-hier dans le palace voi¬
sin de la Place de la Concorde où il était des¬
cendu à son retour à Paris. Un délai de vingt-
quatre heures lui a été imparti. Mais M.Hearst
n en a pas profité. Il est parti, sans tarder,pour
Londres, où il est arrivé, avant hier soir, à 23
heures, élisant domicile au Savoy-Hôtel.
On sait que M. Hearst a fréquemment inspi-
à ses journaux une attitude inamicale envers
France, mais aucune sanction ne fut prise à

son égard avant le mois dernier.
D après un communiqué du ministère de l'In¬

térieur, la mesure exécutée, avant-hier, a pour
origine le rôle joué, l'an dernier, par M. Hearst
dans la soustraction et la publication d'un do¬
cument secret relatif aux négociations navales
franço-anglaises.

Randomph Hearst fait
des

déclarations plutôt arrogantes
Londres, 2 septembre.— William Randomph

Hearst, qui vient d'être expulsé de France, a
fait, cet après-midi, les déclarations suivantes
aux journalistes:

— ,1e n'ai aucune plainte à formuler. Les
fonctionnaires français ont été extrêmement
polis ; ils m'ont dit que j'étais un ennemi de la
France et que je constituais un danger sous son
ciel. Cette déclaration m'a donné une haute
idée de mon importance. Ces messieurs m'ont
dit que je pouvais rester quelque temps encore
en France, si je le désirais, mais qu'ils surveil¬
leraient ma conduite afin de pouvoir préserver,
en temps voulu, la République d'un désastre
éventuel.

« Je leur ai répondu que je ne voulais pas
prendre la responsabilité de mettre en danger la
grande nation française, que I Amérique avait
déjà sauvée durant la guerre et que je sauverai,
une fois de plus, par mon départ. Je ressem¬
blais à un homme à qui on annonce qu'il de¬
vient aveugle et qui répond que cela lui est
égal parce qu'il a déjà vu tout ce qu'il voulait
voir.

« Effectivement, j'ai tout vu en France, y
compris quelques « performances » gouverne¬
mentales très intéressantes. J'ai alors demandé
à l'émissaire de M. Tardieu d'exprimer au Pre¬
mier français lui-même, mon admiration sans
borne pour la merveilleuse vigilance qu'il appor¬
te à protéger la France du péril de « mon in¬
trusion » et nous nous sommes séparés avec
une courtoisie digne de la Régence. Cette scène
a été un peu ridicule, mais bien française. La
raison delà tension de mes rapports avec la
France, pour employer l'expression diplomatique,
a été la publication du traité secret anglo-fran¬
çais par la presse Hearst. II y a deux ans,cette
publication empêcha quelques sottises interna¬
tionales, tout en mettant au courant le public
américain. Le gouvernement français avait rai¬
son de me rendre la pareille, mais tout à fait
tort quant à sa conduite envers M. Horan qui
n'était que mon agent. Je pense pourtant qu'il
faut attribuer la mesure prise contre moi sur¬
tout à l'attitude générale de la presse Hearst,
qui s'est opposée à l'entrée des Etats-Unis dans
la Société des Nations et à leur participation à
un pacte de protection .

« De même, il se peut qu'une légère irrita¬
tion ait été provoquée par la déclaration publiée
dans nos journaux, à savoir que la France,
maintenant la nation la plus riche du monde
pourrait employer une partie des paiements au
titre des réparations au remboursement de sa
dette envers les Etats-Unis.

« Si le fait d'être un journaliste compétent
et un sujet américain loyal, me rend en France
une persona non grata, je puis endurer cette
situation sans perdre le sommeil.
"En fait, toute celte affaire me rappelle l'his¬

toire d'un jeune homme plutôt efféminé qui, al¬
lant rendre visite à sa bonne amie, la trouva
dans les bras d'un autre jeune homme. Le jeune
homme efférr iné se rendit alors dans la salle
d entrée de l'appartement et prenant le para¬
pluie de son heureux rival, déclara :

Et maintenant, j'espère qu'il pleuvra."
" Comme vous le voyez, pour que la politi¬

que nationale française " de revanche" soit un
succès complet, il faudra que nous ayons de la
pluie. "

Après les incidents de Duc-hoà

Arrestations de suspects
Depuis le 25 Septembre, un cer¬

tain nombre d'individus suspects
ont été arrêtés dans la région de
Duc hoà pour participation au dou¬
ble assassinat de Huu-Thanh. —

L'enquête fait des progrès. Il est
permis d'espérer que les auteurs de
ce forfait seront bientôt livrés à la
justice.
Uo pillard tué dans sa fuite par

les miliciens
Le nommé Nguyên-van-Phi, un

des auteurs du pillage de la maisou
Commun de Tr anh-loi (TananJ a
été surpris par des miliciens en tour¬
née. Sommé par eux de se rendre,
il a prislafuiie. Les miliciens ont
fait feu sur lui et l'ont tué.

En Chine
Plus de dancings à Nanking
Shanghai, 2 Octobre (Arip). —

Tandis que le grand port internatio-
nal de Shanghai soutientvaillamment
sa réputation de ville des plaisirs et
inaugure chaque semaine de nou¬
veaux lieux de réjouissances publi¬
ques, Nankin au contraire se purita-
nise, si l'on peut dire.Avant que n'é¬
clatent |les hostilités qui se poursui¬
vent actuellement, le gouvernement
national avait déjà pris des mesures
très sévères contre l'opium, les mai¬
sons de prostitution et même les fa¬
meux bateaux de fleurs qui avaient
rendu célèbres quelques arroyos de
la ville.
Un décret paru récemment inter¬

dit dorénavant la danse elle-même.
Il s'agit,bien entendu.de ladanseeu-
ropéenne car le théâtre chinois ne
comporte pas de chorégraphie qui
soit passée dans les mœurs populai¬
res. Cette décision vise à réaliser un
prompt redressement des mœurs. La
capitale, selon Chiang-Kai-Shek, doit
offrir un exemple au reste du pays
et c'est par une réglementation Spar¬
tiate que les autorités pensent y
parvenir.
Des exceptions sont prévues pour

le cas de réceptions dans les consu¬
lats ou représentations diplomati¬
ques étrangères.

Les exportations
de thé chinois en U.R.S.S.
Lebulletin mensuel économique pu¬
blie quele gouvernement chinois con¬
sacre une longue étude à la situation
actuelle de 1 exportation du thé. On
sait l'importance qu'avaient des Rus¬
ses dans ce domaine avant la guerre
et la Russie étant une grande con¬
sommatrice de thé, les Soviets eux-
mêmes étaient restés pour la Chine
et. principalement pour les villes du
moyen Yangtsé d'excellents clients.
A Hankow et à Kiukiang, dans les
dernières années encore, les mêmes
riches firmes russes s'occupaient de
ce négoce,firmes qui.avantla guerre,
contrôlaient pratiquement tout le
commerce de thé du Ya' gtsé. Depuis
la venue de Borodine à Hankow en

qualité de dictateur de la Chine ré¬
volutionnaire, le destin avait tourné
pour les vieux exportateurs qui, sur
un mot d'ordre venu de Moscou
avaient été boycottés par les Chinois
eux mêmes et avaient dû céder la
place à de nouvelles organisations
créées par les services extérieurs du
commerce d'état russe. Cependant
les anciens propriétaires, grâce à
leur expérience profonde du marché
indigène,sont demeurés lesmeilleurs
conseillers de ces nouveaux ache¬
teurs et continuent de faire des pro¬
fits considérables.
Le bulletin national n'entre pas

naturellement dans ces considéra-
dérations. Il se contente de consta¬
ter avec satisfaction qu'en dépit du
boycottage annoncé l'an dern er au
moment de la crise de l'Est-Chinois,
les Russes ne sont pas parvenus à se
passer du thé chinois et exportent
d'une façon sensiblement égale à l'a-
vant-guerre.
Mais certains centres exportateurs

naguère encore florissants comme
Tientsin, Kiukiang, Ningpo, Canton,
ont dû céder le pas à Hankow qui
maintenant traverse, à ce point de
vue, une prospérité inconnue précé¬
demment. Une des raisons de la su¬

prématie de Hankow a été l'établis¬
sement dans cette ville d'une manu¬

facture pour la fabrication des bri¬
quettes de thé pressé à destination
de la Russie soviétique.
On se rendra compte de l'impor

tance de ce négoce en considérant
qu'une expédition récente se mon¬
tait à 1.300 tonnes pour la seule
journée du 23 Août (70% en briquet¬
tes et le reste en thé vert) d'après
l'agence Kuo-Wen. Des expéditons
de cette importance prennent tous
les quinze jours environ le chemin
de Viadivostock.
A la recherche du Panda
Shanghai, 3 octobre — M. F. T.

Smith est bien connu dans le nord
du Tonkin, au Yunnan et auSzé-
chuen pour les chasses qu'il a orga¬
nisées à la recherche de divers ani¬
maux plus ou moins fantastiques, le
«tigre bleu» qui n'existait que dans
l'im îgination de populations arrié¬
rées et le panda. M. Smith vient
d'arriver à Shanghai pour se rendre
de nouveau au Széchuen où le délé¬
gué le musée de Chicago (Field
Muséum) afin qu'il capture un pan¬
da. Il compte tout au moins en
trouver un squelette comme ont
fait il y a deux ans MM. Théodore

La nominatioo des membres
du Conseil de Gouvernement

Hanoi, 2 Septembre (Arip).— Le
Gouverneur généralPasquier a nom¬
mé membres titulaires du Conseil
de Gouvernement de l'Indochine.
Pour l'Annam, S.E.Nguyen-huu-

Bai,Ministre de l'Intérieur, président
du Conseil du Comat.
Pour le Cambodge, S. A. Royale

le Prince Suramarith. Ministre de
l'Agriculture.
Pour le Tonkin, S E. Hoang-trong-

Phu, Tong-Doc de Ha-Dong.
Pour la Cochinchine, le D jeteur

lê quang-Trinh, ancien vice-Prési¬
dent du Conseil Colonial.
Pour le Laos, S.E. le Tiao Pétsa-

rath, dignitaire du royaume de Loh-
angprabang.
Les membresjsuppléânts désignés

sont :
Pour l'Annam, S.E. Vo-Liem, Mi¬

nistre des rites.
Pour le Tonkin, S. E. Vu-ngoc-

Hoanh, l ong-Doc, conseiller à la cour
d'appel de Hanoi.
Pour le Cambodge, S. E. Okhra

koun-Thon, suppléant au Minstre du
Palais.
Pour la Cochinchine, Bui - thê-

Xuong, Doc phu su en retraite.
Pour le Laos, S. E. Thao-Kou,

Chao-Muong de Khong.
Le conseil de gouvernement se

réunira, selon l'usage, à l'issue de la
prochaine session du grand conseil
des intérêts économiques et finan¬
ciers de l'Indochine

Le départ des délégués du Grand Conseil
Les délégués de la Cochinchine

au Grand conseil des Intérêts Eco¬
nomiques et Politiques de l'Indochi¬
ne ne pouvant pas partir pour Ha¬
noi par la route mandarine, étant
donné le très mauvais é(at de la
route coloniale N° 1, s'embarqpe-
ront vraisemblablement sur le Clau¬
de Chappe des Messageries Mariti¬
mes.

M. Krautheimer partira également
sur ce même navire.

et Kelmit Roosevelt ; mais leur
exemplaire étant incomplet n'a pas
permis de classer cet animal. S'agit-
il d une énorme variété d'ours? On
sera t tenté de , le croire en exami¬
nant les reconstitutions qu'on trou¬
ve à Paris (2i Londres (2) et New-
York (1), mais tous ces exemplaires
ont été fabriqués (si l'on peut direl
en partant de peaux achetées à des
indigènes et aucun savant européen
n'a jamais vu un panda en chair et
en os.

M. Smith compte bien y réussir
prochainement et confirmer ainsi sa
théorie, selon laquelle le panda se¬
rait étranger à toutes les espèces ac¬
tuellement vivantes et représente¬
rait un type d'animaux complète¬
ment disparus.
Nordistes s'élèvent contre
la censure nankinoise

L'an dernier, le correspondant en
Chine du «New-York Times » M.
Abend,recevait du gouvernement na¬
tional l'ordre de quitter le territoire
chinois dans le plus bref délai pour
avoir écrit sur les désordres inté¬
rieurs de ce grand pays et la valeur
de ses dirigeants, des choses qui
n'avaient pas eu l'heur de plaire
aux chefs du Kuomintang. Estimant
ne jamais avoir outrepassé les li¬
mites de la critique courtoise, M.
Abend refusa d'obtempérer. Le gou¬
vernement inierdit au télégraphe
chinois d'accepter les dépêches de
M. Abend. Celui-ci fut soutenu par
son journal, qui lui donna une im¬
portante promotion.
La ténacité du correspondant amé¬

ricain se trouve aujourd hui récom¬
pensée. Les aulorités nordistes vien¬
nent en effet de revenir sur la dé¬
cision prise par Nankin l'an dernier.
M. Tchou Ngao Sian, qui remplit à
Pékin les fonctions de Ministre des
Affaires Etrangères, a vu là une ex¬
cellente occasion de se rapprocher
de la presse étrangère, qui, de toute
évideuce, a fort bien accueilli cette
décision. En même temps, M. Tchou
s'est livré à une diatribe violente
contre les procédés dictatoriaux
dont use Chiang-Kai-Shek à l'égard
des journaux, comme des Cham¬
bres de commerce et des simples
particuliers. M. Tchou condamne
énergiquement la censure officielle
et annonce que les nordistes, eux,
sont pour la liberté de la presse.
Il n'en est pas moins vrai que la

presse du nord continue d'être aus¬
si farouchement et unanimement
nordiste que la presse du sud est
sudiste.
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(De la «Quinzaine Coloniale »).
Le rapport tant attendu delà Com¬

mission parlementaire d'enquête sur
le statut politique de l'Inde, présidée
par Sir John Simon, a para en deux
*rolumes publiés respectivement les
10 et 24 juin. Cet intervalle de deux
semaines devait permettre ap public,
par la lecture du premier volume,
qui passe en revue très complètement
tes conditions existant dans l'Inde en
ce qui concerne la démographie, la
situation sociale et économique, l'ad¬
ministration et le développement
constitutionnel, de mieux apprécier
les recommandations de la Commis¬
sion que renferme le second volume.
Ce sont, bien entendu, ces conclu¬
sions qui ont le plus attiré l'attention
et ont été très diversement accueillies
en Grande-Bretagne et dans l'Inde.
Les commissaires reprochent à la

constitution actuelle — l'acte de 1919
— son manqua d'élasticité, ce qui
ast «un grand désavantage pour un
pays comme l'Inde où chaque pro¬
vince diffère tant des autres provin¬
ces». Ensuite ils posent en principe
que les réformes constitutionnelles
nécessaires doivent s'appliquer à
! Inde tout entière, qui comprend
non seulement l'Inde Britannique
mais aussi les Etats Indiens. C'est
cette Inde toot entière, membre de
la Société des Nations, qui « pren¬
dra sa place parmi les Etats consti¬
tuant la communauté des nations
britanniques.» La nouvelle consti¬
tution devra donc «laisser une porte
ouverte permettent aux princes ré¬
gnants d'y pénétrer quand il» le
voudront». En conséquence les com¬
missaires préconisent un régime fé¬
déra'.
L'Inde est trop étendue, trop peu¬

plée, estiment les auteurs du rap¬
port, pour constituer une démocratie
unique, et seul le système fédéral
permet'ra de lier des unités extrê¬
mement différentes s.e trouvant, à
des stades variés d'évolution. Les
unités fédérées seraient les provinces,
auxquelles devrait être accordé le
maximum d'autonomie. Aussi les
commissaires condamnent-ils le sys¬
tème actuel de la « diarchie », lequel
donne au gouvernement central une
autorité troD considérable dans les
provinces. Dorénavant, dans chaque
province toutes les branches de
l'administration passeraient entre les
mains de ministres indiens, ce qui
est considéré comme essentiel pour
la réalisation d'une fédération à la-
quellë les Etats Indiens pourraient
adhérer, des Etats-Unis de l'inde»,
pour employar une expression assez
répandue.
Leu provinces formant dans cer¬

tains cas des unitéitrè? arbitraires,
leurs frontières devraient être rema¬
niées. Le cabinet provincial, dont le
gouverneur choisirait les membres,
serait solidairement responsable de¬
vant le Parlement local. Le gouver¬
neur serait entièrement libre en ce

qui concerne la sécurité et la tran-

b"ec par province élus par le conseil
rrorincial. Les attributions des deux
Assemblées contrais seraient ce

qu'e les sor t acluelleraent. mais plus
développées en matière de finances
L«? commissaires estimant que le

gouvernement centré'doit être fort,
le rôle du gouvern?^ gé^pral reste¬
rait aussi ImportucT : il choisirait et
r ommerait personnellement los mem¬
bres de son Cabinet ; il conserverait
un droit supérieur en matii re de sau¬
vegarde des intérêts généraux, de po¬
litique internationale, de direction
des" fonctionnaires du ser ice civil,
etc. En dernier ressort, le contrôle
appartiendrait an secrétaire d'Etat
pour l'Inde et au Parlement britan-
ique.
Désirant que les Etats Indiens puis¬

sent défendre leur point dfc vue dans
les questions intéressant .'Inde tout
entière, les commissaires mvisagont
la création d'en Conseil consultatif
de 30 membres, dont 10 repréren
tants des Etats, où seraient dRcotéee
( es questions d'intérêts communaux
Etats et aux provinces.
Pour assurer le maintien de la sé¬

curité et de l'ordre dans l'Inde, «con¬
dition absolue pour le dévelopoe-
mectdu self-government», les («i»
missaires jugent nécessaire, pen¬
dant de nombreuses années, la pré¬
sence de troupes britanniques,et d'of¬
ficiers britanniques dans les régi¬
ments indiens. Ils concèdent que
1' und'anisation» de l'arpi^e doit être
poursuivie; mais coipyécant que la
protection des frontières de l'inde
intéresse toute l'Empire britannique,
ils suggèrent que les irees compo¬
sant l'armée indienne toieDt soustrai¬
tes au contrô'e du gouvernement de
l'Iode et placées sons l is ordres d'une
autorité impériale, hquelile d'ail¬
leurs pourrait être, tout naturelle¬
ment, le vice-roi agi vant d'accord
avec le commandant u chef.

Les conclusions di rapport de la
Commission statutai :a oit-olles ré¬
pondu aux vastes espérances que
l'enquête dans l'Inde a^ait fait naî¬
tre? Il s'en faut de beaucoup et l'on
ne pourrait s'en étonner, puisque,
au lieu de préconiser rétablissement
imméiiat d'un statut de Dominion
pour kquel l lnde n'est pas p*ête, les
recommandations des commissaires
tendent à préparer graduellement l'é¬
volution nécessaire /ers ce que la
politique britannique cont'nne à con¬
sidérer comme le «but final ». A l'e¬
xemple de ce qui s'eri pasïê pour les
autres Dominions bit inniques et
étaut donné que Fin<A> eo'infiniment
plus peuplée et diversifiée an point
de vue ethnographique, la fédération
d'unités se g ouvernant elles -même i
leur paraît être la formule la plus
appropriée, d'autant plus qa'elli per¬
met l'accession des Etats I-cuens se¬
mi-indépendants. Et il faut bien re¬
connaître qu'ils ne pouvaient aRer
plus loin dans l'accentaat'on de l'au¬
tonomie locale, qai comporterait des^ • 11 J. ' T ^ , ,» , tUDTfiiw IGLA5C, «J UJ. kA'JlUiJIJl WI «ilfc UO J

qu ILte de la province et la garantie .miniatreg {Q(îjeTls responsables pourdes droits des minorités. La - y -r
cesserait d'être uDe question ré3er-L3S
vée et serait attribuée à un ministre
indien. Au cas où le Parlement pro¬
vincial refuserait de suivre les règles
constitutionnelles, l'autorité totale
serait exceptionnellement exercés
par le gouverneur au nom du roi.
Les législatures dureraient cinq
ans au lieu de trois ; les parle-

les questions devant
parlements élus à un suffrage

sensib'ement accru. Mais comme les
auteurs du rapport veulent taa nte-
nir au centre un pouvoir fort, leurs
propositions eu eo qui concerne les
Assemblées centrales, si elles s'ins¬
pirent essentiellement du système
fédérvl, n'en constituent pas moins
un retour en arrière par rapport au

? onn r°orn X,u I 8uy.8ien régime électoral existant actuellementde *00 a 2o0 membres. La an- d;juuiauaat sensiNement l'autorité du
chise électorale qui apparbent aplu jpariement central indien, tandis que- 00o/ population,ellement à 2,8% de la
serait étendue à 10 % ; cette exten-
tion du droit de vote s'appliquerait
aux femmes. Les Musulmans conti¬
nueraient à avoir des représentants
spéciaux et le système pourrait être
étendu aux Sikhs du Pundjad ; un
certain nombre de sièges seraient ré¬
servés aux « intouchables > (esstes in¬
férieures) ; les Européen" auraient
asssi des sièges réservés. Ua régime
spécial est envisagé pour ia province
de la frontière du Nord-Oaest, où 3a
situation est délicate : on prévoit ua
Conseil législatif de 40 membres dont
la moitié seraient nommés, et un
commissaire en chef qui aurait tou¬
te la responsabilité executive. Quant
à la Birmanie, dont les intérêts sont
très différents de ceux de l'Iode, elle
serait rendue complètement indépen¬
dante de celle-ci.
Au centre, le rapport prévoit, à la

place de l'Assemblée Législative ac¬
tuelle, une Assemblée Fédérale dont
les membres, an lieu d'être élus par
le suffrage direct ordinaire, seraien
désignés, au moyen d'an suffrage i.
deux degrés, par les parlements et
conseils provinciaux, proportionnel¬
lement à la population des provinces;
les parties de l'Inde qui n'ont as de
conseil provincial seraient représen¬
tées à l'Assemblée Fédérale. Ceile-ci
comprendrait de 250 à 280 membres,
et pourrait en compter de 300 à 400
lorsque les Etats Indiens auraient
adhéré à la Fédération. Parmi ses
membres figureraient ceux du Conseil
du gouvernement général, formant
le Cabinet, et la.gouverneur général
pourrait y nommer 12 membres de
son choix. Le Conseil d'Etat, oui so¬

les propositions relatives aux mesu¬
res militaires que la sécurité de l'In¬
de leur paraît justifier montrent bien
que, dans leur esprit ta grande Pé¬
ninsule est encore î'ïïô de pouvoir
s'affranchir de la tuto ie britannique.
L'accueil fait par les différentes

fractions de l'opinion indienne au
« rapport Simon» a été pire que tout
ce que l'on prévoyais. Lss journaux
dn parti du Congrès National Indien
ont publié des articles dont la vio¬
lence se mesure à des manchettes
telles que; « une pure farce», « une
plaisanterie de mauvais goût », « uce
insulte à l'Iode », etc. Mais les jour¬
naux libéraux condamment aussi le
rapport, se déclarant particulière¬
ment hostiles aux mesures militaires
considérées comme Incompatibles
avec le statut de Diminion. Los Mu¬
sulmans jugent insuffisante la repré-
s nta ion de leurs intérêts et deman¬
dent une majorité dans le PanJjab et
le Bengale et le contrôle complet de
la province de la frontière an Nord-
Onesf. Los princes indiens réservent
leur opinion.
En Angleterre, les appréciations

diffèrent sensiblement suivant les nu¬
ances politiques. Duos les milieux
conservateurs, l'approbation est
presque unanime. Le Times, répon¬
dant à des critiques formulées au
sujet de l'extension dos pouvoirs des
ministres indiens dans les provin
ces,notamment en ce qui concerne la
polico, écrit que « c'est une mesure
sérieuse et hardie en vue de complé¬
ter le sel-fgovernment». L'opinion
libérale approuve aussi la solution
Ifédérale; le Manchester Guardian

son choix. Le conseil a qui se- vûU choBe de « plus grand
rait maintenu, comprendrait 3 mem-1 ' H

que le statut de DominTon ou l'indé¬
pendance, ui e fédération se gouver¬
nant el'e-~sême, sans parallèle dans?
l'histoire du monde, aseez libre e*

, forte pour assurer ses propres desti¬
nées». Cependant le pouvoir exécutif
central responsable devant les popu-'

Ja ions de l'Inde, demande des garan¬
ties contre de possibles abus dans le
contrô'e du gouvernement central et
du Parlement britannique. Du côté
travailliste, la critique est amère,
notamment, de la part du Daily
JHerald, l'organe du parti. Le grou¬
pe de S'Iude du «Parliamentary La-
oour Party » a même voté une réso¬
lution « regrettant que le rapport de
do la Commission statutaire ne con¬
tienne pas de propositions tendant
à accorder à l'Inde le statut d'unité
autonome dans la communauté de?
nations britanniques sur base per¬
manente, conformément aux pro-
j? esses répétées faites ài'hde ». Le
groupe demandait au gouvernement
de déclarer que le rapport ne eere
considéré que comme une partie de
la documantation de Ja Conférence
convoquée pour l'automne prochain,
dont l'objet du futur self-govern-
m&nt pour l'Inde ».
En présence de l'incertitude cau¬

sée par les Informations contradic¬
toires publiées à propos de l'atitude
du gouvernement britannique et du
gouvernement indien en ce qui con¬
cerne le rapport de la Commission
statifaireet la Conférence projetée à
Londres, il a été publié un commu¬
niqué officiel pui, tout en rendas t
hommage à l'œuvre des commirsai-
res,«document d'une autoritéet d'une
valeur énormes, contribution la plus
oonriructive que l'on possède à la
solution du problème politique de
l'Inde ». déclare nettement que le
rapport S:mon n'émane ni du gou¬
vernement ni du Parlement et sera

soumis, pn même temps que le rap¬
port du Comité central indien et tout
autre document jugé utile, à la Con¬
férence à laquelle seront convoqués
des représentants des différentes
parties et des divers intérêts de l'In¬
de Britannique et des représentants
de: Etak Indiens, pour discuter libre¬
ment avec les représentants du gou¬
vernement de Londres et arrêter
d'an commun accord les propositions
à soumet're par ce dernier au Par¬
lement britannique.
Dans le discours qu'il a prononcé

devant l'Assemblée Législative le 9
juillet, le vice--oi Lord Irwin a dé¬
veloppé la même idée et profité do
cet e occasion pour renouveler et
confirmer la déclaration qu'il avjit
faite l'an dernier avec l'aatorisation
du gouvernement britannique, que
< le statut de Dominion est l'abou
tissement naturel du développement
constitutionnel de l'Inde 1.1! a ajouté
qa'ea ce qui le concerne les déplora¬
bles conséquences du mouvement de
« désobé'ssance civile » fomenté par
le parti du Congrès, qui l'ont obligé
à faire usage de ses pouvoirs spé¬
ciaux, n'ont altéré en rien son juge¬
ment sur la question des réformes
constitutionnelles, son désir d'aider
l'Inde à « traduire ses aspirations
en une réalité constitutionnelle.»
La question qui se pose mainte¬

nant est celle de la participation à la
Conférence qui aura lieu à Londres
en octobre prochain. Le bureau exé¬
cutif de la Conférence musulmane
pan-indienne a adopté une résolution
décidant de recommander cette par¬
ticipation. Des leaders politiques de
l'Assemblée Législative et du Conseil
d'Etat, appartenant à des partis mo¬
dérés, se sont déclarés disposés eux
aussi à accepter l'invitation, tout en \
exhortant le gouvernement à renon
cer à ses mesures de répression.
Les princes indiens seront repré¬
sentés à la Conférence de Londres.
Reste la question, très controversée,
de la participation des leaders ex¬
trémistes, des dirigeants du parti
Le vice-roi a exprimé, dans eoa

discours, l'espoir qne « des Indiens
de toutes les opinions, quelle qu'ait
été leur attitude jusqu'à présent, se¬
ront disposés à prendre part à cette
œuvre constructive ». Ces paroles
ont été interprétées dans certains
mi'ieux comme indiquant que le
gouvernement ne considère pas en¬
core comme impossible un accord
avec le parti du Congrès. De frit, des
hommes politiques indiens en vue
ont été autorisés par le vice roi à
« négocier » avec les chefs du Con¬
grès, Gandhi, Pandit Motila Nehru
et Pandit JawaharJal Nehru, actuel¬
lement emprisonnés pour avoir été
les instigateurs du mouvement in¬
surrectionnel qui dure encore. Mais
bien entendu, il ne peut être ques¬
tion ni d'amnistie ni d'aucune autre
concession tant que Tordre de «dé
sobêi«sance civile »» n'aura pas été
retiré et le retrait suivi d'effet.
On peut d'ailleurs S8 demander si

l'état d'esprit des dirigeants de l'opi¬
nion indienne, de ceux qui veulent
l'indépendance totale comme de
ceux qui ambitionnent seulement le
statut de Dominion, est de nature à
faciliter, sur la base des recomman¬
dations du rapport S'mon ou sur
toute autre hace, l'élaboration, par
vois d'accord aoglo-iadieu, do régi¬
me constitutionnel qui convient le
mieux, étant donné son stade d'évo¬
lution et dans le cadre de l'Empire
britannique, à la grande Péninsule
asiatique,

Camille FIDEL.
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hilj«US_U S„J« Luoimionm
SAIGON ; 32, Boulevard de la Somme

CAN 1 HO : Boulevards Delanoue et Saintenoy
Autres Agences ; PHQM-PENH, HANOI,

HAIPHONG, BANGKOK

FRETS HYPOTHÉCAIRES A LONG TERME
*i*j immeubles urbains : remboursables par stnor*

t'sscînents mensuels, trimestriels semestriels ou
annuel*— Taux 12 °/e par as.
Sur dsiéres ; remboursables par paiements an-

miel», au moment 4e te vent® delà rêeoîte 4© paddy
—■ Imx 12 o/« plus dans certaias sa® 2 <?/« 4e eoas-mission d aval, ' #

rafts srtfiun ?« u «fi»! «mes
Pour tous renseignements, écrire à l'Agence la plus
proche de votre résidence : SAIGON ou CANTHO.

PIASTRE INDOCHINOIS E
3 octobre 1930

T«ux officiai lOfr.OO

Banque do l'Indochine 9 92
Ba -que Franco-Chinois. ... 9 92
Ba .que de Saigon 9 92
Finance Française et C. . . 9 9
Hongkong Shanghai 9 92
Ghartered-Bank 9 92
Société Annamite de Crédit,. . . 9 92

COTE DES CHANGES
Saigon, le

Paris

Londres.

Etats-Unis

ri-
vue

Vente

9790
9.92

3 oct bre 1930.
Achat

Livr. rapprochée

SOCIÉTÉ

mMTIONALS 3ÎPABGNE
Société anonyme française de capitalisation

Capital:Shanghai Taels; 65.000 lji vers'l
(1p versé)

Shanghai
francs français 2.000.000

Réserves au 31 Décembre 1929
35.044.896,00Dollars ;

TT 1,7 3?16
vue 1.7 fi4
TT 38 78

vue 39 I716
T r 17 34-/. E.15"j.
T. T. 6 1/2 30 j.
vue 78 5/8 60 j.

78. 1/2 10 j.

8j.
30 j.
60 j.
90 j.
8 i.
90 j.
30 j.
60 j.

10.01
10.04
10.08
10.12

1.7
1.7
39
39^5/8

19 t/2°/0E
nominal
79 3/4
79 3/8

7/16
5/8
122

45 3/8°2oPr 30j. 41 ï/2> P
97
113 1/t
108
15 3/4

30 j.

T. T.

98 J/4

108 528

Hongkong
Shanghai
Jap m. .

Manille. .

Singapore .
Java . . .

Bangkok. .

Indes. . .

Argent! ready
métal (forward: 15 11/16
Paris/Londres : 123.70
PariiÔNew-York: —

N. Y./Londres: —
Argent fin N. Y.; — »

Banque de l'Indochine
iCOURS DU PADDY DE SAIGON
Rendu aux usines de Cholon
par picul de 68 kgm sacs perdus

DIRECTION POUR L'INDOCHINE:
26, Hue Lhaigneau ~ Saigon

REMBOURSEMENT ' •ES BONSD'ÉPARGNE
Tirage mensuel du 29 Septembre 1930

sous la Présidence de Monsieur SOULET,
Agent Général de la Banque Franco-Chi¬
noise, Membre du Comité Consultatif.

sort.

VinhlojQg . . .

Gocong ....
Baiv.au ....
BacliÔu ....
Ordinaire blanc
Côaudoc rouge.
Cambodge blanc

» rouge.

. 26
45
35
40
25
90
20

Combinaison N° 2

TRENTE SIXIÈME TIRAGE
La série 681 a été désignée par le

Elle renfermait le Boas d'Épatgoe N-1852.
Le Bon N- 1852 appartenant à Monsieur

De :sCHEPPEU. 1 ornptable de la Société
Indochine Fils & Cinéma à Hanoi, 33 Boule¬
vard Henri Kivière — a été remboursé
pour le Capital de :

MILLE PIASTRES !
Combinaison N° 3

TROISIÈME TIRAGE
La série 1211 a été désignée par le sort

Remboursement partiel des bénéfices de la combinaison N' 3
Bons de la Combinaison N- 3 en cours

au 29 Septembre 1930 367 Bons 3/8.
Montant du remboursement partiel des

bénéfices : 183 8 70. 22
Le N° 241 est désigoé par le sort comme

bénéficiaire de ce remboursement.
Ce titre étant un demi-bon, encaisse seu¬

lement la moitié du remboursement partiel
des bénéfices. Il appartient à Monsieur
Pierre ALL1ZDX Directeur de la Société
Internationale d'Epargne, à Saigon.
L'autre moitié revient d'après les condi¬

tions d'émis?don au demi bon suivant ins¬
crit au registre du Contrôle, ce deuxième
demi-bon porte le Numéro 253 et appar¬
tient à Monsieur Le-van-Tbuat, Secrétaire
du Pensionnat Huynh - khuong Ninh à
Saigon.
Ces deux porteurs de titre touchent donc

chacun un remboursement de:

Quatre vingt onze piastres 85 cents

ARRIVEES
De France

L* Cap Tourane.vers le 3 octobreM.M,
Le Clieaoïceaux, vers le 6 octobre M.M.
L.Athos 11, vers le 20 octobre M.M.
J.- d'Entrecateaux, vers le 16 octobre
M. M.
Le Yangtsé, vers le 16 obtobre M. M.
Le Compiègne, vers le 16 octobre M. M.

De la Chine et du Japon
La Général Méziager, le 3 oct. vers iO h
M. M.

Du Tonkin

Le Cl rude Chappe. vers le 4 octobreM.HI.
Le Chantilly, vers le 7 octobrs M. M.

DÉPARTS
Pour In France

Le Général Metz'nger.vers7 octobre M.M.
Le Chantqli, vers le 11 octobre M. M
L'André Lebon vers le 21 octobre M. M

Le prochain tirage aura lieu le Mardi'28
Octobre 1930, à 13 heures, dans les bureaux
de la Société, 26 rue Chaigneau Saigon
(1er étage).
On peut souscrire aux Bons de la Société

chez ses Agents et Courtiers ainsi que
dans les bureaux de la direction pour Pin
dochine, 26, Hue Chaigneau, à Saigon
Téléphone 571.
Une brochure explicative sera adressée
ur demande.

Pour TAnnam et le Tonkin
Le Meinan, le 2 octobre octobres à 3 h.
3o M. M.
Le Cap Tourane, vers le 8 octobre C, R.
Le Claude Chappe, vers le8 oeto'bre M M
Le Claude Chappe vers le 8 octobre M.M.
Le G.G. Roume, le 29 septembre à 16 h.30
S.M.l.

Pour la Chine et le Japon
L? Port los.-vers lo 19 octobre M M.
Le Meinam, le 23 septembre â 10 h. M M
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Représentants de Matériel & Machines Agricoles \
Tracteurs Agricoles, Allis-Chaimers Company-Pi'lilviaukee (U.S.ft.) j

Ces tracteurs
comportent tous les
per fect ionnemen ts
modernes et sont

fabriqués en grande
série, ce qui permet
un prix de vente
relativement bas.
Ils peuvent être

transformés en
" TRACTEURS à
CHENILLES par
l'adjonction de che¬
nilles. Ils peuvent
également être mu¬
nies de roues in¬
dustrielles avec ban¬
dage en caoutchouc.
Ils fonctionnent

au pétrole ou à l'es¬
sence au choix.

On trouvera sur place des pièces de rechange usuelles et I outilHf?6 scr. ce.
Essais à domicile faits sur demande.

Pompes délévation et dirrigatioq " RATEAU
a meilleure marque française.
Différentes dimensions et débits de 200 à

10.000 m3 par heure.
Installation flxe et mobile plusieurs pompes

ont été achetées par la Société agricole et in¬
dustrielle du Thap-Muoi qui en est très satis¬
faite.
Devis dinstallation sur demande.
Pour tous renseignements sadresser à la

SOCIÉTÉ ANONYME POINSARD & VEYRET
121, Boulevard Charrier, 121

ft «JGON
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A VEND r"*4-*
2 m

Magnifique terrain à bâtir de 1 ha. 15 de forme rectan-
gœteàre en bordure d'un chemin vicinal â Phu-Nhuân.

* 42 PRIX A DÉBATTRE if 4
S'adresser esm bursaa dm fiwrmal

ecole f Ol«Pf;lii
École des Ingénieurs Electriciens
LABORATOIRES DE PREMIER ORDRE

Pour tous renseignement» n'adresser.
au Docteur GUILLAUME

33, rue d Amsterdam Par s ( t Arr.)
Le Docteur GUILLAUME fera visiter

^ l'Ecole aux. personnalité» annamites
de passage à Paris
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BANQUE DE L'INDOCHINE
PRIVILEGIEE

Société Anonyme au Capital

Frs
des réserves au 31 déc. 27 »

K Capital appelé.
^ Montant global
(JVVW'

FONDEE EN 1875
de 72.000.000 de francs

68.000.00Q
101.000.000

Directeur Générai :

Siège Social :

M. René TBICfl DE LA CHAUME
96 Boulevard Haussmann, Paris (VS!I)
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M. Piétri précise l'esprit du décret
quii vient de signer

sur le travail obligatoire
des indigènes aux colonies

-5=3S3~

en

CHINE
canton
fort-byard
hankeou
hongkong
mongtze
pekin
shanghai
tientsin
yunnanfou

INBOCHINE
SAIGON
battamrang
cantiio
haiphong
hanoi
thanh-hoa
hué
nam-dinh
pnom-penh
quinhon
tourane
vinh

AUTRES SIEGES
bangkok
d.libo ti
mmjj.ea
papeete.
ponhicheiîy
singapoke

(Du «Journal»).
Ce matin parait, au Journal offi¬

ciel, un décret portant réglementa-
ion du travail obligatoire aux colo¬
nie?, pour des fins d'intérêt publie.
Getto question a donné lien à nne
vive controverse, en France, lors de
la construction du chemin de fer de
l'Afrique Equatoriale françaine. Au
même moment la conférence du tra¬
vail s'en saisissait à Geeève, et pré¬
parait le texte d'une convention in¬
ternational. Mais le projet présenté,
c tte année, au Bureau international
da travail donnait lieu à de toiles
impossibilités d'application et per¬
lait si nst'ement atteinte à nos droits
de souveraineté que nos délégués,
favorables au principe, durent s'abs¬
tenir, lors du vote, sur l'ensemble
du texte Pourtant, désir use de ne
pas retarder l'exécution d'une réf r-
rae, élément notable de notre œuvre
civilisatrice, la France a adopté une
rég'ementition qui, applicab'e dès
maintenant, la place, en cette ma¬
tière. à la tête des autres nations.
A M. François Piétri, ministre des

colonies, nous avons demandé de
nous dire le sens du nouveau texte.

- Vous venez de contresigner,
avons-nous dit au ministre, un dé¬
cret sur l'organi8atioH du travail obli¬
gatoire aux colonies. Pouvez-vous
nous indiquer les raison» pour les
quelles cette question se pose dans
nos colonies?

— L'exposé des motifs de mon dé¬
cret, nous répond le ministre, com¬
plète les indications, forcément som¬
maires, du communiqué du dernier
conseil. La question du travail dit
forcé, dans nos colonies d'Afrique,
est une de celles qui retiennent le
plus mon attention. Rîmarqu'z que
cette appellation, consacrée par Ge¬
nève, est rejetée par cotre termino¬
logie administrative, qni y substitue
à dessein celle de <s travail publie
obligatoire ». Le travail forcé est ce¬
lui de la corvée et du bagne, et il ne
comporte, par définition mène, au¬
cune rémunération. Il en est tout
autrement de la main-d'œuvre que
nous employons, en Afrique Equa¬
toriale par exemple. Elle est recru¬
tée par voie de réquisition, c'est en¬
tendu, mais uniquement pour
ouvrages d'intérêt public et moyen¬
nant le mêmesalsire que celui des
ouvriers bénévoles.

« I! faut ignorer, du tout au tout,

Iles mœurs des indigènes de ces con¬trées pour imaginer qu'on puisse s'y
passer de cette forme du travail. Dé-*

pourvus de besoins, enfoncés dans
une inertie séculaire qui les a, d'ail¬
leurs, prédisposés à de graves mala¬
dies, il serait impossible, sans une
contrainte semblable, de les f .ire con¬
tribuer à une prospérité dont ils se¬
ront, ramarquez-'e bie", les premiers
et les plus sûrs bénéficiaires... Ainsi
le portage, ce fléau de la race noire,
véritable résidu de l'esclavage de ja¬
dis, ne cessera complètement qu'avec
la route et le rail. Cette route, ce
rai), n'est-il donc pas norma', n'est-
il pas bien-faisant d'obliger l'indigè
ne, dans son propre intérêt, à prêter
la m&in à leur construction ?

Entente, oui
Contrôle, non

Nul civilisé, de bonne foq ne peut
donc songer à s'élever contre le prin¬
cipe du travail obligatoire aux colo¬
nies. Pourquoi faut-il que la dern'è
re conférence du travail à Geoôve
se soit si fort agitée, autour d'an
problème qui apparaît, d'autre part,
au premier chef, comme relevant du
droit de souveraineté I C'est ce que
M. François Piétri veut bien nous
expliquer :
— Je trouve très naturel que le

Bureau international du travail, que

Pourquoi nous n'avons pas voté
la convention de Genève

— Est-ce à cause de cela que dos
délégués, pourtf t favorable* au
principe,-se r-w refusés, à voter jâ
convention ?
— Pas précisément. La pierre d'a¬

choppement de la conférence a été la
question dite dn deuxième contin¬
gent. On. appelle atnsT, à Madagascar
et sur certains point , de l'Afrique
Occidentale, les effectif- di pion¬
niers,levés en vertu du droit de cons¬
cription militaire (que nul ne nous
conteste) et que noui utilisons »ux
constructions des routes à des
ouvrages analogues. La France ne
saurait admettre qu'on assimile cette
institution à du travail forcé suj^t
à une réglementation quelconque. II
est surprenait qu'on nous reconnais¬
se la faculté de mettre un fusil dsns
les meins d'une recrue et qu'on nous
refuse celle de lui confier une pioche.
Le bon sens, comme aussi notre di¬
gnité nationa'e, sa dressent contre
cette insoutenable prétention, consa¬
crée pourtant (à. une très faible majo¬
rité) par la conférence. Ce sont des
soldats français, j'entends français de
France, qui ont fait une grande par¬
tie des routes et des pistes de plu¬
sieurs de nos colonies;a-1-on jamais
songé à y voir une forme de l'escla¬
vage et, du point le vue social le
plu» orlho'Ù îé, cette conception du
militaire co'!aboraot aux travaux do
la paix et à ,'essor économique d'une
région n'es elle point hautement
honorable?
«Fin tout Cii je le répète, nous ne

pouvions accepter, à priori, cette
déviation d'un débat interm trônai
vers les questions de souveraineté
pure, et c'est la raison pour laquelle,
notre très vif regret, nous avons

dû, avec la B tgique. le Portugal et
'Inde britannique, nous abstenir de
signer une c>: nvention dont je saisie
premier, sur presque tous les autres
pointe, à apprécier le bien-fondé et
l'intérêt civilisateur.

La méthode française
Voici qu'apparaît le loyal aspect

te la politique coloniale française.
Loin de songer à profiter (tes délais
ainsi obtenus, ia France, par le nou¬
veau décret, rend applicable dans
les pays de sa suzeraineté, les prin¬
cipales dispos liions de la conven¬
tion an préparation. Notre pays gir-
lie ainsi la place qu'il occupe à la
tête des autres nations en matière
oolopi»ati»ii»»*
M. François Piétri, on termes pré¬

cis, nous le confirme ;
— C'est cela même, et rien ne

laurait mieux attester notre loyalis¬
me vis à-vis do l'esprit de Genève et
notre volonté continue d'appliquer,
en matière de travail obligatoire,
dei directives qui sont depuis long¬
temps les nôtres. De ce qui était
une pratiqua déjà fort raisonnsbte-
ment appliquée par las gouverneurs
locaux, le décret fait une règle uni¬
forme et inapérative : interdiction

la <5. P7Y.|
Une déclaration de M.Bitand suri

le désarmement
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Dans un discours prononcé devant la J <!$•
commission de désarmement. TXJ. Briand I
a déclaré que la position de la France à | ■&
l'égard du problème du désarmement ne I 4).
change pas et demeure conforme à l'es- < fi
prit et à la lettre du pacte de la <8. D. N.ijri.
Certains pays n on*, pas une position pure- f fi.
ment théorique, mais des obligations spé- j
ciales, surtout quand certaines manifesta- i ,5.
fions viennent de troubler l'atmosphère ^Jt.
européenne. Si nous ne prenions pas ^
souci de ces rumeurs, nous manquerions
aux devoirs les plus sacrés. La France es¬
time que le pacte de la S. D. 1V., dans
son article VIII, constitue un engage¬
ment forme!, dans les conditions mêmes
de cet article, c'est-à dire qu'il convien¬
dra de limiter les armements dans la pro ■

portion où la sécurité sera réalisée et
elle ne pourra être réalisée que par le ieu
de ces trois termes arbitrage. sécurité et
désarmement ; «La France avait en 1914
une puissante armée active de 810-000
hommes et le service de trois ans. Elle a

réduit la durée du service à deux ans, puis
18 mois, puis à un an. Elle a abaissé

ses effectifs à 556-000 hommes. Voilà
sa contribution aux obligations du pacte,
Cela ne la dispense pas d'autres efforts
mais il importe que justice lui soit ren¬
due.

« Je ne peux pas oublier cependant que,
tandis que tombaient de mes lèvres des
paroles de concorde et de collaboration
des clameurs montaient et apportaient en
réponse des cris de haine et de mort-
Faut il ne pas entendre? Faut-il ne pas
en tenir compte? La prudence consiste à
s attacher à la doctrine constante de la
S. D. N. qui tie-t en trois mots : Arbi¬
trage, Sécurité, Désarmement. Est ce à
dire que nous resterons dans la situation
actuelle? Non mais les peupla ne doi¬
vent pas désarmer pour préparer de nou¬
velles guerres » •
M. Briand demande pourquoi M. Cur-

tius n'a pas développé les raisons de son
abstention et ajoute : « Nova espérons
que les peuples se détourneront des exci¬
tations malsaines et se tourneront vers la
paix: mais il faut considérer la situation
en face II est nécessaire de serrer les
rangs. Le projet de la commission est
modeste, mais de bonne volonté, nous
nous emploierons à travailler en Vue d un
accord, dans l'espoir que les événements
évolueront vers la paix et feront naître
des possibilités nouvelles ■ Présentement
nul ne peut soutenir sérieusement la thè¬
se du désarmement préliminaire. La Fran¬
ce ne se détournera pas de la doctrine
traditionnelle : Arbitrage, Sécurité, Dé¬
sarmement, car hors de cette doctrine
fout est dangers et duperie »■
A la suite de ces déclarations, les dé¬

légués de la Hongrie, de l'Allemagne et
de la Grande-Bretagne ont pris la parole-

NOUVEL ARRIVAGE
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BULLETIN des crues du 3 Octobre 1930

La lenteur de ia réduction
des armements crée

une situation « insupportable *
Le Compte Apponyi a insisté sur la si

ivation <( Insupportable » qui résultait de
la lenteur de la rédaction des armements
pour les états dont les armements ont été
réduits par les traités de paix.
Le maintien cSes armements sera

un danger pour la paix
M. Curtivs déclare que selon lui, le

maintien des armements à un niveau éle¬
vé constitue pour la paix un danger plus
considérable que leur réduction, qui lui
parait parfaitement possible dans les con¬
ditions actuelles.
Lord Cecil ne croit pas nécessaire de

Ixer dès maintenant la date de la réunion
id une conférence pour le désarmement,
j dont la préparation doit être aussi rrinu-

rigoureuse de requérir la main- ; tieuse que possible. Arbitrage Sécurité,

t»
C

POSTES DATES des observatiod'Observations

'

Lui'Ugprabang 29-9-30
Vieatiàue .... id.
Savannuket... id.
Không id.

| Strungtreng... 27-9-30
bambor id.

} Phorapenli ... id.
Snoctrou id.
Tatichau 29-9-30
Chaudoc id.
l.ongxuyèn... id.
Nuisap id.
Uachgia ni.
' Thotnot id.
Cantho id
Camau id.
' Duatho 28-9-30
Daingai id.
i Vinhthanh ... id.
'Sadec 29-9-30
Vinhlong id.
Traviah id.
CaiDè id.
Mytho id.
'l'anan id.
Benluc id.
Phuan id.
Kéga id.
Nuinai id.
Cap-St Jacques id.

PLUS HAUTES MERS

hauteurs lues en 1930 jdauteurs plus en 1930

aux dates
des

observations

les jours
précédents

minima
des

P.H.E.

aux

mêmes dates
maxirria
des

P.H.E.

DATES
des

plus hautes «aux
en 1929

d'œavre pou- des fins privées, obli¬
gation strict:' du juste salaire, des
soins médicaux, de la nourriture et
du couchage appropriés : tous les
arrêtés concernant cette main-d'œu¬
vre soumis an visa préalable du mi¬
nistre ; enfi.s dominant le tout, i'in-

Désarmement.
de pair.

doivent selon lui marcher

780
710
790
6u5
1005
960
1026
1090
534
460
228

197
270
262
172
242
272
312
248
160

■ 2'i
207
165
105
122
«93
119
0 '8
062

796
7'23
778
610
1013
966
1017
1080
530
460
335

191
270
149
244
282
283
243
185
199
237
238
112
127
119
139
080
113
096
092

076 1114 1675 22-8
051 1012 1332 25-8
008 915 1375 27-8
013 510 737 27-8
089 740 1080 30-8
035 700 1060 1-9
190 1081 1099 5-9
339 1217 1218 •25-ô( N.G. )
330 592 600 16-9
110 582 583 21-9
154
115

357 379 23-9 id.
355 389 9-10 id.

141 246 291 117 id.
192 312 322

317
3-10 id.

137 301 3-10 id.
094 160 181 30-1 id.
148 280 262 8-6 d.
202 350 042 28-1 id.
225 355 36 23-10 id.
149 287 299

250
23-10 id.

094 242 22-10 id.
049 248 272 20-10 id.
028 252

252
282 7-8 id.

121 278 4-10 id.
072 140 153 22-10 id.
081 146 152 23-10 id.
053 127 161 14-4 id.
062 113 159 18-10 id.
030 100 148 i23-10 id.
039 081 112 | 19-11 id.

La S. D N. approuva le rapport
sur le trafic de l'opium

L'Assemblée de la S. D. N. a approuvé
ce matin à l'unanimité un rapport de M.

dicatior. formelle que ces méthodes gfTf' délégvf1e rEaPaa™< ™r Ie ir*r
... \ fie de l opium et des autres drogues nw-pont temporaires et quon '-Oit sa'sibles. Elle a décidé d'inviter tous les gou-

cheminer pi rtout à la suppression Vernements à appliquer les recommanda-
aussi prôchf ne que possible à an tions de la Société des Nations en ce qui
mode dô travai ' que justifient soûles concerne la surveillance et la répression
les nécessité i dn premier établisse- \ du trafic illicite des stupéfiants et d invi-
TUent. I *er t°vs les états membres ou non de la

Cette "réglementation semble u N• à la conférence pour la limita
venir à point à la veille des grands
travaux d'emprunts qui permettront,
de donner à nos colonies toute la Le Siatn veut offrir l'hospitalité

à la conférence sur l'opium

I

tion de la fabrication des stupéfiants, con ■

voquée pour mai 1931 ■

Société ooiiïë'le des phosphates
du Tookîo

32. Bd. de la Somme, 32 —Saigon
Registre du Commerce N'' 135
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QUELQUES RÉFÉRENCES

Essais de cultures exécutés
en Cochinchine en 1929

Correspondants sur tontes les places.
Elle traite toutes les opérations de Banque et de Change.

Adresse télégraphique :
INDOCHINE

dirige un grand Français, Albert i prospérité dont elles sont suscepti-
Thomas, se préoccupe de la ques-jbles, condition de l'amélioration du
tion du travail forcé aux colonies, sort des indigènes?
11 faut éviter que certaines nations — Sans doute, et j'espère que, dès
abusent de la formule. sa rentrée, la Chambre voudra bien

« La France ne redoute rien d'une reprendre le débat sur l'emprunt 90- ,ernemeni sigmois est êt è offrir
réglementation sévere du travail co- iomal. que le dedret de clôture a in- t.hospitalité à cette conférence qui pour-
loaial. EU0 pratique le travail obli™ iterrompu# M. André Tardieu prêtQ pait ainsi se réunir là où le problème se
gatoire. dans quelques-unes de ses ,une grosse importance à cette partie : Pose

à fumer
Le prince Varaviaydia (Siam) rappelle

qu'une conférence sur l'opium à fumer
doit avoir lieu en 1932 et annonce que le

siamois

j-sq pOHSBSBil
j> ( i pratiquédaD3 no"

Cdc nhà
chu

hât nên
r

y Tissags dg soieries
et TeinturerieRap hât Thành-Xircrug dtrông Bo

esse s?S 121, cûa ôug Huyêa Gàn ebo
mirôn, mây dêm thuàmg thi 40 p.00 jpîgffg AT-Vl^^4
côiî dêm thir bày 60 p.00

Hât bô Annam
Ngày fhuông 35 p. 00
Ngày thir bây 60 p 00.
NSu qui ông qui cô càn dùng xin

do nori sô 14, diràng Laeotte, nbu
qui vi miràn trçn thâng tfn'h ré
hem.
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possessions, exactement comme l'ont
ou le pratiquent encore,

dans nombre des leurs, la Belgique,
l'Angleterre ou la Hollande. Elle a le
juste orgueil de son œavre colonia¬
le, et elle accepte de l'étaler et d'en
justifier môme devant une quaran¬
taine d'autres puissances qui n'ont
pas un arpent de colonie et qni (ce-
ici soit dit sans aucune mauvaise
humeur), ne sont peut-être pas ex¬
trêmement qualifiées pour participer
à ces sortes de débats.

« Mais attention ! entente inter¬
nationale, oui. Contrôle interna
tionai, non. Des comptes rendus, des
rapports annuel», pourquoi pas ?
Nous en fournissons bien sur la
journée de huit heures ou sur le re¬
pos des ouvriers... Mais des inspec
tions sur place, c'est autre chose, et
ici se pose un principe de souve¬
rain îé sur lequel nous n'entendons
pas transiger.

du programme du cabinet, et il m'a
grandement secondé dans ma tâche.

« J'ai le dessein de demander, en
même temps, au Parlement le vote
du projet Maginot sur l'inspection
générale du travail aux colonies, qui
viendra compléter heureusement la

Il se confirme que l'Assemblée termi¬
nera ses travaux vendredi, M. Briand
partira jeudipour Paris-

♦Voyez-vous, tes colonies en sont
.. - , , an sttîd» définit*: celui des grands

réglementation uont nous venons de t-avauJi- L'iogén eur visnt continuer
nous entretenir.
«Mais n'allez pas croire que les

travaux d'emprunt nécessiteront un
appel nouveau de main-d'œuvre
obligatoire. A la vérité, cette forme
do travail, même au Congo, tend à
disparaître et, sur le chemin de fer
en construction duBrazzaville-Océan
q-j, il y a quelques années, a usé
de forts effectifs d'ouvriers "requisi-

avons aujourd'hui l

l'œavre du soldat et da commerçant
et parachever l'œavre graadiose en¬
treprise depuis cinquante ans. Mais
son action implique une organisation
rainulieuse et tutélaire du travail.
Tout doit tendre à ce but, et la Fran¬
ce neselaissera devancer par person¬
ne dans les voies ds l'humanité et du
progrès social.»
M. François Piétri a terminé son

exposé. Comme conclusion, il renou-tjonnés, nous ^ ^ ^

1 M) j 1 800 travailleurs volontai- ' vej]eraj er) nou8 reconduisant, son
re-, sans compter les bOl, ou ''lO arfjeiît désir de se montrer le bon
Chinois si a8ureusement recrutés

^ gerviieur de ja cause coloniale,
par M. Maginot et qui s acclimatent j _nrnB.Tr,

parfaitement. t Jean TOURENE

PROVINCE DE MYTHO

Essai organisé chez M. Nguyen-
thien-Tam, Propriétaire à Gai—lay,
Mytbo avec du phosphate 19/21 (500
kilos à l'hectare).
Rizière haute, sablonneuse, alunée

Variété cultivée : Lua Nang Pùêt.
BILAN

FUMÉE TÉMOIN

Rendement en gias à l'heetare 98 gias 45 gias
Rendement en poids à l'hectare 2.252 kilos 1.012 kilos
Poids dn gin de paddy 24 — 22 k500
Valeur de larécclte (à lgSQlegia) 152J0G 55 $00
Pris du phosphate 23.00 0

Bénéfice 83$35

L'Argus lie la Press
L'Argus de la Presse, « Voit

tout » fondé en 1879, les plus anciens
Bureaux d'articles de Presse, 37, rue
Bergère, Paris, lit et dépouille plus
de 20.000 Journaux et Revues dans
le Monde entier.

^ L'Argusdédite fArgus de /'Offi¬
cier, lequel contient t a les voies
des hommes politiques.
L'Argus recherche les articles

passés présents et futurs. '
L' Argus se charge de toutes les

Publicités en b ronce et à l'Etranger.
bjmwibu iwmawjasaMi

Kirn con mât
Kifo mât
Klén xe bai

« M. »

Col xa

Coi g»n
V.

L'emploi de notre phosphate 19/2
dans des rizières hautes a donné ;
une augmentation de 53 gias soit j
1.338 kilos. Four une dépense de ;
23p.50, la cultivateur a un bénéfice
de 63 p.35. j

QUAN LUCFNli t j
R. HÉRISSON,

Khàm eéc tkà binh
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B&i) thés» oêi : 400

I On s'abonne sans frais à la Tri.
bune Indochinoise dans tous les Bu¬
reaux de Poste de l'Indochine.
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Société Annamite de Crédit
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 250-000 8

Saigon

Téléphone: 748

s

1/

SIÈGE SOCIAL: 54-56, rue Pellerin,
Agence — Vinhlong

Adresse télégraphique :
CREDITANA

— Ouverture de comptes de dépôts à vue appelés «Comptes
courants» de chèques, en piastres et en francs, portant intérêt à 4°/0
l'an.
— Ouverture de comptes spéciaux appelés «Comptes d'épar¬

gne» en piastres et en francs portant intérêt à 5°/0 l'an.
Comptes pour épargnants, remboursables sur demande, « sans
préavis, ni délai ».

— Ouverture de comptes de «dépôts à échéance fixe* portant
intérêt à 6°/0 l'an, pour dépôts d'un an. Ces dépôts peuvent cepen¬
dant être retirés à tout moment, mais ils seraient alors assi¬
milés aux comptes courants et ne rapporteraient quun intérêt
de 4% Tan pour le temps écoulé depuis le jour où ils sont effec¬
tués jusqu'au jour de leur retrait.
— Emission de chèques et transfert par courrier et par câble sur

la France.
— Service spécial de daiements mensuels aux étudiants anna¬

mites en France.
— Avances spéciales aux jeunes gens désireux de compléter leurs

études en France ou à l'étranger (renseignements sur demande).
— Avances sur simple caution et sur garanties réelles.
— Ouvertures de crédits à l'étranger pour l'importation.
La SOCIETE ANNAMITE DE CREDIT se tient à l'entière dispo¬

sition de nos compatriotes pour tous renseignements qu'ils peu¬
vent désirer sur les opérations bancaires et commerciales.
HUYNH-D1NH-KHIEM, Président d'Honneur.
TRAN-TRINH-TRACH, O.J f Vice-Président d Honneur.
TRUON i-TAN-VI, & Président du Conseil.
NGUYEN-TAN-VAN, Administrateur-délégué.
NGUYEN-HUU- DO, Dr. TRAN-NHU-LAN, NGUYÈN-DUC-

NHUAN, P. NGUYEN-VAN-THOM, NGO-TRUNG-T1NH et VO-HA-
—TRI, Administrateurs.

Le Directeur statutaire,
P. LÊ-VÂN-GÔNG

L'Eglise catholique ignore le préjugé
de couleur
/x/wwv/w

MOREL C
lis

Les successeurs d®v»

ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS
DE SAIGON

U BON"NEFOY & Cie et de BONADE & Ci»

Maison fondée ec 1833

MANUFACTURE DE :

carreaux S"N ciment, mosaïques
venitiennes poteaux. DALLES

BU. es, fosses 8eptiqoes, «te.
revêtements de mosaïque DE tsisr
b«ê pour -"ur?.. Escaliers, par-

QUEÎ&, etc.

i
Bureaux : t. Une d'Ayoi
ar.yicî de la ru-- Mac jxlahon

SAIGON

Téléphone : 113 *
Adr»*»e ié.l' tfr. : indua- S-tlgoo

Coda- :

Lug»gti«-Bi»tleys A. Z. Frcn««ta

Ttfn BIM 00 N®1 TRÀNG Vl «0* Mi*
44, ru» Cuilnal —î— SAIGON

0. M. IBRAHIM A C*
BAd ai cfcc thé dé ai treng bina ri _

vi h*cfe-kim tputina) h$t x»ào tlt *4j
Saigen khèng ai cè, îé« dâ kilo m
«hfa h$t bftnp t«i, c4 r* vft M44*Uk vis«te
<M& bfer, *hi«M A sir 'vc ch&a «raf khteè
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Solgra Kbanfe-kal

Publicité delà Société
Internationale d'Epargne

3me paragraphe
. lemontant du rembour¬

sement partiel des bénéfices est
donc pour ce mois de :
Quatre vingt quinze piastres

10 cents
• • . . • • «

(au lieu de^Quatre Vingt Dix
piastres 70 Cents)
Ces deux Porteurs de

titre touchent donc chacun un(<
-^.remboursement de QuaranteP*
'sept piastres 85 cents. (\

(au lieu de Quarante Cinq
piastres 35 Cents)

;□

Institution de la IVIarne
(Ancien paqsioqnaî j-fuynft-Yar\-Cho)
AVENUE DE LA MARNE CHOLON

Classes à partir du Cours
Supérieur ju qu à la 4è Armés

Complémentaires
PROFESSEURS :

Trân-van-Thach,licencié ès lettres
d'Enseignement.
Hô-van-Ngà, Ecole Centrale.
Phan-van-Chanh, externe des hô¬

pitaux .

Ngô - quang - Huy, bachelier ès
lettres, étudiant en droit.
Vo-thành-Cu, bachelier ès lettres

ancien instituteur.
Lê-irung-Nghia, Diplômé de l'Eco¬

le des Beaux Arts
Lê-van-Luông, Diplômé de fin

d'Etudes Complémentaires.
Trân-van-An, étudiant en let res

ancien instituteur.
Adresser correspondance et mandats

à M. Trân-van-An,
Administrateur

Boîte postale N" 37

A VENDRE
Citroën C 4 familiale 7 places état

neuf CC 300 prix 2 800 g.
Torpédo 2 place 8 CV entière¬

ment revisée à neuf Sénéchal C.
8385. Prix 800$.

S'adresser 7 7 Bd. Luro
ou au Garage BAINIER

siaid traira i wuraraiSj
Société anonyme au capital de 100 000 î;

AVIS

Messieurs les Actionnaires qui
n'ont pas encore versé leur part
sont priés d'en effectuer le ve.rse-
me.: t avant le 20 Juin 1930, à la
Société Annamite de Crédit à Sai
gon ou à Vinhlong.
Pour tous renseignements, s'a¬

dresser à Monsieur Nguyên-van-
Sâm,72, Rue Layrandière Saigon.

A vendre
Voisin. Berline de grand luxe,

5 places, 13 C.V. 6 cgi. N' CB. 892,
ayant roulé à peine 20 000 km.
Comme neuve, 4.500 p.
S'adresser 56, Pellerin, Saigon.

Nous avons dit à plusieurs reprises
et démontré par des faits que les « in
digènes » ne sont pas affligés, aux
geux de l'Eglise catholiques, de la tare
originelle de la couleur. Voici des pa¬
ges extraites du Bulletin des Missions
qui font ressortir de façon éclatante
cette vérité.

Un Evêque Japonais parlant
aux siens!

Mgr Hayasaka, Evêque de Naga¬
saki, est, nos lecteurs le savent,
Japonais: il est même le seul Japo¬
nais qui, à l'heure actuelle, ait reçu
le caractère épiscopal.
A l'occasion de lanouvelle année,

Mgr Havasaka a publié dans sa revue
diocésaine un article très frappant
qui montre avec quelle franchise un
Evêque, originaire et citoven du pays
où il exerce sa charge pastorale,peut
parler au Gouvernement de son pay?s
sans être entravé par les considéra
tions qui gêneraient un étranger et
lui rendraient difficile de parler sur
ce 'on là à un peuple différent du
sien et à un Gouvernement dont il
n'est pas le sujet. Voici une traduc-
duction de la partie principale des
déclarations de Mgr Hayasaka :

: Ce fut une année pleine de con-
dictions, pleine aussi d'un manque
de principes et de fin. Le Gouver
nement a voulu déelancher un mou¬
vement général pour élever le n;-
veanculturel du peuple;—finalement
e mouvement n'a été qu'une tenta-
ive d'utiliser le Sbintoïsme, pour at¬
teindre ce but et, ainsi, de faire de
la propagande pour le Shinstoïme,
qui, après tout, n'est qu'une religion
primitive.

» Le Gouvernement a déclaré dog¬
matique ; «En vérité le Shinloïsme
n'est pas une religion ! » Et.poutant,
il prescrit, dans les temples shin¬
toïstes, des fêtes et cérémonies tout
à fait religieuses ; et le ministre des
cultes viole le droit divin garanti au
Peuple Japonais par l'article 280 de
sa t onstitution, le droit de liberté
de conscience, ea forçant tous les
élèves à assister dans les temples
shintoïstes à pareilles cérémonies et
fêtes religieuses.

» Voici, depuis le mois d'octobre,
qu'il y a des « affaires » à cause des
cérémonies prescrites pour le culte
à distance du Ise-'l emple, ainsi que
des visites imposées aux temples.
Et, comme les journaux vous l'ont
appris, depuis ce mois, de graves
conflits et des persécutions ont écla¬
té à Nagasaki et à Oshima, spéciale
ment contre les écoles et les étu¬
diants catholiques.

» Pour moi, ces circonstanoes me
causèrent plutôt de lajoie; sansdou
te, elles offrirent l'occasion de dé¬
fendre notre foi ; mais aussi elles
offrirent l'occasion de faire com¬
prendre au peuple, aux chefs de l'é¬
ducation, voire même au Ministère
des cultes, ce qu'est la religion et ce
qu'est la foi catholique « Entêtés»,
« fanatiques »,« traîtres à la patiie»
voilà autaut de mots qu'on nous a
étés à la face.Mais la puissance de
notre Catholicsime vit et s'enracine
dans une foi inébranlable.

» Il y a 60 ans, il était défendu
auxJaponais de devenir Catholiques
aujourd'hui, de par la liberté reli¬
gieuse, cela leur est permis, mais, eu
même temps, on prend des mesures
qui portent atteinte à notre foi. Quel¬
le contradiction! De notre point de
vue, c'est une véritable persécution
que rions souffrons de la part du
Gouvernement. Voyons donc, pareil-
es choses devraient-elles existerdans
un pays de si haute culture que le
nôtre?
«Sans doute, enlretemps, nous

nous résignons à cette perséeufion ;
mais lorsqu'on apprendra dans tous
es milieux de notre patrie que
Eglise Catholique ne sera jama s
subjuguée, on se portera peut-être
aussi d'une façon plus générale, —
avant de nous croire: entêtés, bor¬
nés, traîtres, etc, — à savoir un peu
mieux ce qu'est cette Religion Ca¬
tholique !

« Voici donc ce que je souhaite,
notamment, pour lanouvelle année,
cest qu'on examine mieux: Primo,
si vraiment, parmi les Catholiques,
il y a des éléments subversifs; Se¬
cundo, pourquoi il existe un pro-
fième concernant les visites aux
temples shintoïstes ; Tiertio, si vrai¬
ment les Catholiques sont si vils et
si déraisonnables qu'ils doivent être
considérés comme des sans-patrie
et des traîtres.

« Parmi les nombreux Japonais,
il y en aura certainement un bon
nombre qui nous comprendront.
«Ah! si l'on voulait consacrer

quelques heures des 365 jours de
Tannée à l'étude de ce que profes¬
sent les 365 millions de membres
de l'Eglise Catholique, à la doc¬
trine de cette Eglise, à sa vie,
à ses œuvres ! Surtout si Ton vou

lait examiner de plus près Tattitu
de des Catholiques à l'égard de
leur pays, de ses institutions, de
ses lois, Ton constaterait bien vite
que, pour le pauvre Japon, comme
pour tout autre pays, pour le Japon
si cruellement menacé au point de
vue moral et social, il n'y a de salut
que par une religion qui est basée
sur la Vérité.

» C'est donc dans ce sens que je
formule mes vœux pour l'Année
Nouvelle. Je souhaite que pendant
cette nouvelle année le Peuple et le
Gouvernement progressent l'un et
l'autre dans cette direction, ne fût
ce que d un seul pas, en avant la
Nous acclamon3 le fierlangagede

Mgr Hayasaki. L'Èvèque de Naga¬
saki y apparaît sans peur et sans
reproche remplissant à la fois
sou devoir de citoyen et son de
voir d'Evêque, qui ose et qui peut
dire la vérité à ses compatriotes, —
justement parce que ceux-ci sont non
seu'ement ses ouailles, mais aussi
ses compatriotes, et parce que lui
n'est pas seulement leur Evêque,
mais qu'il est d'abord leur concito¬
yen,

L'Eglise Catholique Noire
au Congo

Léopoldville, capitale du Congo
Belge, s'est dignement préparée à
recevoir S. Exc. Mgr Dellepiane, Dé¬
légué Apostolique au Congo Belge,
qui y est arrivé le 27 avril dernier,
jour de Pâques closes. Préparation
surtout morale : la seule Tasportante !
Et,en effet,le dimanche 2 mars der¬

nier, S. Gr. Mgr De Cleene, Vicaire
Apostolique de Léopoldville, confé¬
rant les premiers ordres mineurs à
deux sémiuarises noirs de son vicariat
MM. les Abbés Alphonse Nsumbuet
Philippe Ngidi, saisit cette occasion
pour faire, dans l'église pro-cathé-
drale, devant la foule des No rs as
sistant à l'ordination, quelques dé¬
clarations profondément éducatrices
pour la chrétienté de Léopo'dville.
Quelques semaines plus tard, on en
recevait l'cho en Belgique par les
extraits qu'en reproduisait une lettre
très remarquable et très remarquée
adressée à Mgr De Cleene par un
des ordinands, M. Ngidi, et publiée
le 29 mai, dans les colonnes de La
Libre Belgique.
Cette lettre, les passages du dis

cours de Mgr De C'eene qu'elle re
produit et le fait même de sa publi¬
cation dans La libre Belgique sont
trois gestes consécutifs dont l'impor-;
tance n'échappera à personne.
Voici comment s'exprime M.N gidi
En pensant aux jugements ^©favorables sou-

vc.it portés sur nous, peuple du Bas-Congo

Bénédiction au nom de Sa Sainteté
le Pape. II y eut alors, dans un si¬
lence impressionnant, entre la foule
agenouillée et le Prélat bénissant,
un moment d'étroite et fervente
communion, qui dut réjouir et ré¬
compenser un peu les Missionnai¬
res qui, à Léopoldville, se dévouent
à l'élévation de l'âme indigène.»

— Oui, la Chrétienté de Léopold
ville s'était dignement préparée à
recevoir le Délégué du Pape et à
présenter une première et belle
vision des prémices de l'Eglise Ca¬
tholique Noire.

« L'Eglise telle qu'EIle est
en face des Noirs

Il y a une difficulté nouïe à faire
connaître aux âmes droites qui i'igno
rent « l'Eglise telle qu'EIle est » : sa
doctrine, sa vie, son âme maternelle.
Tant de malentendus ont été semés
dans tous les milieux et le silence
de tant de Catholiques a permis leur
diffusion. Ces malentendus et ces

silences sont le plus grand obstacle
TEvangélisation. C'est dire lajoie

irofonde que nous avons éprouvée
en lisant un grand et sincère éloge
de la Doctrine et de l'Action Catho

t
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par des civilisateurs tant laïques que religieux
nous ne pouvons revenir de notre étonnement
en vous voyantmultiplier votre sollicitude pour
ce peuple.
Votre Grandeur n'ignore pas ce que le grand

nombre des civilisateurs pensent de nous. Mai
vous, Monseigneur, vous ne pensez pas com
me eux.

Ce qui nous a le plus touchés et conduits à
cette réjïexion, ce fut votre discours adressé
au peuple réuni dans l'église.

« Mes enfants, leur disiez-vous, aujourd'hui,
s'accomplit ici cette Vérité ; le dogme de la
Catholicité ou de l'Universalité de l'Eglise de
ces peuples. »
Cela dit, vous avez souligné ces derniers

mots en disant :

« Nous, missionnaires, nous ne sommes pas
venus pour demeurer dans votre pays. Ce ter~
ritoire ne nous appartient pas ) au point de vue
« missions », il appartient au Souverain Pontife,
dont le siège est à Rome,

« Notre mission, à nous, c'es^t établir l'Eglise
Catholique en lui donnant des dirigeants,
des chefs pris au milieu de vous, parmi vos
enfants...»
Et, tandis que vous vous tourniez vers nous

pour nous parler de nos nouvelles obiigations,
le peuple avait le regard fixé sur nous et il com¬
prit que I Eglise Catholique» notre Eglise '<
nous, l'Eglise noire était conçue.
On devine dès lors l'atmosphère

dans laquelle le Délégué du Saint
Père fut reçu à Léopoldville.
Accueilli à sa descente du train par

Mgr De Cleene et par le R. P. Van-
der Hoven, Provincial des Pères de
Scbeut, —par MM Van de Capelle,
Secrétaire Général du Gouvernement
et Hautefeld, Directeur Général de
l'Enseignement, Représentants du
Gouv erneur Général, Jungers, Pré¬
sident de la Cour d'Appel, le Major
Lebrun, etc, il fut conduit à l'église
pro cathédrale absolument comble
pour la réception liturgique et le
Te Deum
Mais cela ne suffit pas. La ■ foule

voulait acclamer le Délégué du Pa¬
pe ! Il y avait là, en effet, environ
un millier d'Européens, en grande
majorité des Belges, et plus de sept
mille Noirs , Alors, le Vicaire Apos
tolique conduisit le Délégué du Saint
Père à la loggia de la Mission. Il y
fut accueilli par une ovation sans
fin.
«Puis,—ainsi parle le rédacteur

italien de l'Agences Fide dans le ré
cit qu'il en fait' — avant obtenu un
reu de silence, Mgr De Cleene prit
la parole en langue indigène pour
annoncer que le Délégué Ap stoli
que désirait donner à la foule la

iques dans un périodique qui n'e
guère spécialiste de chroniques reli¬
gieuses, mais qui est simplement ou
vert et lo*al : La Dépêche Africaine,
5 juin 1930. Le sous-titre de ce
ournal en expose le programme ;
Grand organe républicain indé¬
pendant de Correspondance entre

« les Noirs et d'E'udes des Questions
« Politiques et Economiques Colo
niales. »

Et d'abord, l'article de fond de ce
numéro signé par M. R. Cénac
haly, un Noir des Antilles, fait
ilusieurs allusions au premier arti¬
cle de notre numéro de mars. Il
rappelle le sang que tant de Sénéga-
"ais ont versé en France pendant la
guerre et, à l'instar d'Alice Munet
qui soigna les blessés noirs, l'au¬
teur s'écrie : « Les soins du corps ne
suffisent point ; il faut éduquer
âme.»
Mais c'est plus loin dans ce même

numéro que nous voudrions arrêîer
nos lecteurs pour leur fMre connaî
tre ce que pense la rédaction de
La Dépêche Africaine, qui, citant
onguement notre revue, se pronon¬
ce explicitement — et avec quelle
noblesse et quelle franchise — sur
a doctrine de l'E lise en matière
sociale et coloniale,
mitié de publier en nos colonnes,
sur la doctrine si franche, si nette
si ferme et si juste que l'Eqlise depuis
quelques années, semble être seule à
soutenir en matière de colonisation

« Nous avons cru, et nous croyons
plus que jamais, qu'il est de noire
devoir, dans l'intérêt même de la
paix européenne et de l'humanité, de
lui accorder l'audience quelle méri
te, ne serait-ce que parce qu'elle dé
fend, avec la clarté la plus haute et
la plus sereine, des idées que nous
avons à cœur de faire triompher et
les fameux principes républicains
enchartés dans les différents articles
dont se compose « la Déclaration
des Droits de l'Homme et du Ci
toyen.» (1)

« Nous reproduisons aujourdhui
ci-dessous, afin que nos congénères
sachent désormais, quelle que puisse
être par ailleurs la confession à la
quelle ils ressortissent, de quel côlé
se trouvent leurs vrais défenseurs, le
passage essentiel de la remarquable
et substantielle étude que le Dr
H.-C.-E. Zacharias vient de faire
paraître dans le Bulletin des Mis
sions, numéro de mars de l'année
en cours.

« Nous sommes assurés que notre
jugement sera le leur.»

- A notre tour, nous rendons
hommage à la grandeur d âme qui
inspire ces lignes. Nous sommes
heureux de pouvoir servir nos frè¬
res Noirs en les mettant en contact
avec la pensée de l'Eglise et nous
remercions La Dépêche Africaine de
aceueil si large que, depuis plu
sieurs mois, elle fait à nos exposés
de la Doctrine Sociale Catholique.
Puisqu'elle veut bien croire à notre
dévouement sincère et désintéressé
pour la Race Noire, nous lui renou¬
velons ici l'expression de notre
sympathie la plus affectueuse. L'Egli
se a reçu pour mission de «rendre
témoignage à la Vérité »; ceux qui
veulent bien « lui accorder l'audien
ce qu'elle mérite» parviennent rapi¬
dement à connaître l'Eglise «telle
qu'elle est »... L'espoir qu'ils pla
cent en elle ne sera pas confondu
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NOUVEL1 ES DE TONKIN

Au Japon
Le traité naval de Loidres

est approuvé
par le conseil prit é

Tokio, 1er octob-e — La Conseil privé
dans une séance plénière à laquelle assis-
fait l'Empereur, a approuvé à l'vnanimi
té te traité naval de Londres. La ratifica¬
tion officielle est attendue pour jeudi.

Relèvement des traitements
d(?s Services Civils

Hanoi, 2 Octobre (&rip). — Le Gou¬
vernement communique ■ " Le Minisire
des Colonies a informé récemment le
Gouverneur général de la signature d'un
décret relevant les traitements de présen¬
ce du personnel des administrateurs des
services civils a compter du 1er Juillet
1929 et du 1er Octobre 1930■ Le "Mi¬
nistre a informé en même temps le Gou¬
verneur général qu'un décret relevant
pour compter des mêmes dates les

En France

trai-

Le « Journal » parle
de la situation européenne

Parlant de la situation européenne, le
« Journal » écrit : « tant que l'Angleterre,
lAutriche et la Hongrie ne se résigneront
pas à l'exécution des traités qui ont ter¬
miné la guerre, 1 Europe ne sera pas sur
le chemin de la paix. Si des redresse¬
ments ultérieurs s'avèrent nécessaires, ils
ne pourront résulter que d'une longue et
cordiale coopération des peuples. D autre
part la guerre a fait éclore en Europe un
champignon vénéneux, la Russie. Il faut

tements de présence du personnel des ' également s'accoutumer à l'idée qu'aucune
bureaux des services civils interviendrait relation ne sera possible avec ce pays si
ultérieurement. Dès que ce second dé¬
cret aura été pris et lui aura été notifié,
le Gouverneur général procédera au re¬
lèvement des traitements de présence des
personnels des cadres locaux pour comp¬
ter du 1er Juillet 1929 et du 1er Oc¬
tobre 1930, ces relèvements étant dé¬
duits de ceux accordés auxfonctionnaires
des services civils conformément à la
méthode employée jusqu'à ce jour.
Le Ministre des Colonies, d'autre part,
informé le Gouverneur général qu il

approuvait dans leur ensemble des propo¬
sitions qui lui ont été présentées à la suite
des travaux de la commission réunie à
Saigon au mois de mai dernier, sous la pré¬
sidence de [ Inspecteur général des Colo¬
nies Le Conte, en vue de fixer de façon
définitive la rémunération des fonction¬
naires Indochinois • Le Ministre a fait ce¬
pendant une réserve en ce qui concerne

il ne se replace dans l'axe de la civilisa¬
tion mondiale,

M. R. CotY demande à modifier
le règlement de ta Chambre
M. Rsné Coty, député de la Seine in¬

férieure, a déposé une proposition tendant
à modifier le règlement de la chambre, en
Vue de réformer les méthodes du travail
parlementaire et de moderniser la procé¬
dure. tantôt trop lente, tantôt trop hâtive
et qui cause des retards considérables et
de fréquentes malfaçons dans l oeuvre lé-
qislative.

Des
négociations pour une nouvelle

convention commerciale

franco-espagnole
La t Journée industrielle » apprend que

des négociations s'ouvriront le 4 octobre
l'adoption du barème type des traitements j a Madrid entre la France et I Espagne'

pour établir une nouvelle convention com-étabh par la com nission : il estiment que
ce barème-type ne peut être mis en vi¬
gueur qu'avec l'assentiment du Ministre
du Budget, nécessaire pour que l'adapta¬
tion de ce barème type aux traitements
des personnels régis par décret puisse \ de notre commerce d

> & xri * notamment les automobiless effectuer.

merciale. Les demandes de la France ten¬
dront à obtenir une amélioration sensible
des mesures douanières prises récemment
par l'Espagne et affectantune partie impor¬
tante de notre commerce d'exportation,

les articles

Aux Etats Unis

de

L'inauguration d'un service
de rapports météoro ogiqui s
La compagnie Radiotélégraphique

New-Jersey, inaugurera à l'automne un
service de rapports météorologiques, des¬
tiné aux paquebots transatlantiques en
liaison avec tes services télégraphiques an¬
glais du côté européen.
Le général Gouraud est acclamé

par la fa-ule
Des milliers de soectateurs ont accala-

mé le général Gouraud, qui vient assister
au congés de la légion américaine.

En Autriche
Les prochaines éc'eetions

autrichiennes
Selon la "Freiheit » les chrétiens', so¬

ciaux et les Heimwehren se présene-
raieni sur une liste commune aux pro
chaines élections. Ce journal ajoute que
les Meimweheren annoncent un défilé de
40 000 hommes dans les rues de Vienne
pour le 9 Novembre •
" Le Conseil des nrn'stres

d ma de 'a dissolut on
dupr tment

Autriche, Vienne. — Le Conseil des mi
nistres soumettra au président de la Ré¬
publique un décret dissolvant le parlement
et fixant les élections au 9 novembre.

de luxe et les vins. Il est vraisemblable
que de son côté Madrid ne manquera pas
d introduire des demandes en vue d'obtenir
pour la Viticulture espagnole, qui a été
frappée par la loi du 1er janvier 1930
sur les vins étrangers, des conditions se
rapprochant de celles qui étaient en vi¬
gueur avant l'application de ladite loi.

En Angleterre
La conférence impériale

Londres. — Répondant aux messages
que les délégués à la conférence impériale
ont adressé au Roi, en lui témoignant leur
joie de son rétablissement et lui trans¬
mettant leurs sentiments de respect et de
loyauté, les souverains ont envoyé un
metaige déclarant que le roi suivrait les
progrès des dé'ibérations de la conférence.
Les premiers des Dominions accom¬

pagnés de leurs conseillers se sont réunis
dans l'après-midi, sous la présidence M '
Mac Donald, pour étudier le programme
de la conférence. Près de dix comités et
sous-comités ont été créés.
Les premiers ministres se réuniront de¬

main matin sous la présidence de M. Mac
Donald.

On s'abonne sans frais à la Tribu¬
ne Indochinoise dans tous les Bu-
beaux de Poste de l'Indochine.

LES PADDYS DES RIZIERES OU L'ON A MIS DES ENGRAIS MARQUE «POISSON» SE
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Et dans toutes ses Agences.
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